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The Gove·rnments of the Mer.1ber States und the Comniosion 
of the European Co~~ities were represented as follows: 

Bel cium.: 
·~~ ............. 

-iir Antoine Hill1mLET 

r.ir Neils Anker K¢FOED 
~~ Hans-Joergen ICRISTENSEN-

~!:E£-!1~! 

1:r Joseph ERTL 

I1r Hans-Ji!rgen ROIL:t 

France: ,_.,. ............ ... 
Y~ Pierre ~;illHAIGiffiRIE 
1Ir Jacques FOUCHIER 

Ireland~ .......... -....... ....-.... 

T1r Jim GIBBONS 

~-II' Giovanni MARCORA 
r:Ir Giuseppe ZURLO 
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1linister for Agriculture and 
S~all Fir~ and Traders 

:r.~il'lioter of Agriculture 
State Secretary, 
Ninistry of Agricul~tr~ 

Federal Minister of Foo'd, 
Agriculture and Forestry 
State Secretary, ~ 
Federal liinistry of Food, 
Agriculture &~d Fo~estry 

Minister of Agriculture 
State Secretary, 
~1inistry of Agriculture 

I.linister of Agri.cul ture 

Ilinister of Agriculture 
Deputy State Secretary, 
Iliniatry of Agriculture 
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I'.ir Jean H.AJ.J:ILIUS 
Y..:r .. Ubert BERCHEE 

Netherlands: --·-.....-..--.. . ....... 

Y!!~~£2:.Jf!~~S!2.E: 

l::r John SILKIN 

I~ Ga·;rin STRANG 

Ex Robert !~acLEJSHAN 

Conmti.ssion: ...... __ ........ ___ ...... _ 
~.t:' ·Finn Olav GUNDELACH 
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Minister of Agriculture and \7ine 
Jtate Secretary, 
riinistry of Agriculture 

Hinister of .P ... gricul ture and 
Fisheries 

ttinister of Asriculture, 
Fisheries and Po-ed 

Parliace~tary Secret~J, 
ToT. • t ,.. A . ltur ..:.J.~n~s ry ox g~cu e, 
Fisheries and Food 

Parliamentary Under~-Secreta.ry of 
State, 
Depart~ent of Prices and 
Consumer Protection 

Vice-l'resio.ent 
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BEEF AND VEAL 

The QouncLL recorded its agreement on a series of 
decisions on beef and veal, concerning: 

- the renewal for 1979 of the GATT quota of 38, 500 tonnes of 
frozen beef and veal in Regulation (EEC) No 2861/77; 

- the approval of the import estimate of 60,000 tonnes of beef 
and veal for th~ processing industry for 1979; 

~ the approval of the 1979 estimate for the import of 
2301 000 young male bovine animals weighing 300 kilogrammes 
o~ less and intended for fattening, without prejudice, 
to a review of the situation, if necessary, at the end of 
the first half of 1979 on the basis of a report by the 
Cormnission. 
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FURTHER ORGANIZATION OF THE l'flARKET 

The Council took formal note of a series of reports on 
progress on three proposals for organization of the market in 

the following sectors: -

- sheepmeat 

- potatoes 

ethyl alcohol of agricultural origin. 

· After a brief exchange of views on sheepmeat, during 
which it took note of a .French memorandum on the subject, the 
Council instructed the Special Committee on Agriculture to 
continue its examination of the matter with a view to 
approximating the views of the delegations most·· concerned at 
a forthcoming meeting. 

With regard to potatoes and ethyl alcohol, the Council 
again referred the dossiers to the Special Committee on 
Agriculture for further study. It will resume examination of 
them at a forthcoming meeting. 
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FISHERIES POLICY 

The Council adopted in the official languages of the 
Communities the Decision, based on the Treaties~ concerning 
fishery activi.ties in waters under the sovereignty or jurisdiction 
of Member S.tates on a temporary basis pending the adoption 
of ~e~ent Community measures. The text of the Decision is 
as follows: 

"The Council intends to reach 98reement as early 
as possible in 1979 on Community measures for the conservation 
and management of fishery'resources· and related mat~ens. 
Pending its decision in the matter and .having regard both 
to Article 102 of the Act of Accession and to the need ·: ·· ·., 
to protect biological resources and maintain suitable 
relations with third countries in fisheri8f matters, the 

· Council thereby adopts the following interim measures, 
which shall be applicable until the Council has reached 
definitive agreement and until the end of March 1 fJ79 
at the la:fiest". 
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-7 19.Xrr.78

f . illember States shaII cond,uct their fisheries in sueh
a way that the eatches of their vessels d.uring the lnterim ' ,

period. sha1l take into account TACs submitted to the Council-
in the Cornmission's comm.urication of 23 November'1978 and 'the
part of the [ACs Iike1y to be macl.e avai].able to third cotintries
uncl.er E3?eements or a.frelgemeerts mad.e by the Corornrity urith
them. fhe eatches taken in the interim period. wilL be offset
against the allocatlons eventually decid.ed by the Cor.rncil for
1ng.

2. As regarcts technical measures for the eonseriration and
surveiJ-lance of fishery resolrces Menber Statdi shaL1 appLy the
same measures as they applled on 3 November 1975, and. such
other measufes as are taken in accorclance with the proeedures
and the criteriaof Annex VI to the Council Besolutisn of
3 llovenber 1 915.

Oouueil Declaration

tshe Council a€rees to consider the question of restrtrcturing
the inshore fishing industry and. aquaculture at its session i:r
Jarruary 1979,

1475 e/lg (tuesse 17 il aor/tt/ac '.../.. .
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OLIVE OIL -
Continuing the work begun at its meeting on 20 and 

21 NovembeF, the Council fixed the following prices for the 
olive oil marketing year beginning on 1.January 1979: 

- rm~~~!'!~ativ~!!!:m..E!:ill 

1.1.79 to 28.2.79 : 
1.3.79 to 31.10•79: 

148.43 UA/100-kg 
120.78 UA/100 kg 

The threshold price will therefor~ b~ fixed at 
145.43 UA/1~ kg and· 119.44 UA/kg respectively for the -periods 
concerned. 

It also approved the general rules relating to the 
application of the system of aid consumption, with the 
following percentages and amounts: 

--
from 1.3.1979: 27.65 UA/100 kg 
allocated as follows 
• olive oil packers: 94~ , 
• special projects : 6%. 
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WINE/MEDITERRANEAN REGIONS/OTHER STRUCTURAL MEASURES 

In the context of a package of measures or projects to 
be undertaken_on wine, the Mediterranean regions and 
agricultural structures, the Council, following a wide
ranging discussion begun at previous meetings, agreed in 
principle to a series of measures to establish balance on 
the wine market. 

These measures include in particular the granting of 
aid for mast intended for the enrichment of wine under certain 
conditions. The Council agreed to take a decision on the 
granting Of aid for rectified concentrated must as soon as 
the Special Committee on Agriculture had'completed the 
necessary technical work. 

Other aid measures will apply to must for making grape 
juice and British and Ir~sh wines, and special measures are 
planned for the reorganization of wine-growing in the 
Charentes. 

The Council also decided on a system of market support 
in the event of a crisis, involving-a minimum price and 
supplementary compulsory distillation measures at the· same 
:price level •.. 
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-1.0- 1g,xrr.78

\

\ ft a.J-so'agreed to a system of excesS vrine deliveries
i' to ,Ffy in the event of glut harvests; the system would, be

como[ to all wine-prod.ucing countries up to 1O/" of the harvest
and vdried. above this figr,rre so as to reduce the burCen on

I

Ital-iah proclueers.
- \-

\
A1l these decisions in principle as well as the

\
st:rrctural" measures for &lediter'ranean a6ricultrlre on which
the Councll taa reached a consensus at its meeting on
20 and 21 Iilbvember 19?8 ( 1 

) , together vrlth the additionaL
measures proposecl for the Benelu:c eountries and for Ireland
and Northerrr Ireland, wilJ- be sutmittecl. for fo:mal approvai
by the Couneil as soon as possible rvhen the texts have been
finalizecl by the Special Committee on Agriculture.

\
.l

I

\

i,\
\

,l
t
I

(i) See Press Release 1330/78 (kesse 150) of 21.XI.?8.
I
t
;

I
I
I
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AGBI -MO}TE-T.ARY QUE S T] ONS

The CounciL hel-cl a tletail-ed excham.ge of views on
the proposal for a Regulation coneerrring the impact of
the E\rropea,n monetary system on the eommon agrierrlturaL'.-
policy"

fhe Counei.l was unable to reaeh a conclusion on this
subJect at the meeting and, lt agreed to cliscuss the natter-
a6ain at its next meeting seheduled for 1 5 Januar:r 1979
with a view to taking a decisionr

l[he Couneil aLso noted that the Comrnission woulct in
-the meantime, and within the linits of its powers, take
aIl- measures necessary to ensure 'compliance w:ith the
ResoLution of the E\rropean Cotmcil of 4 and 5 Decenber
concer:rj.ng the effects of the E\rropean monetar3r system
on the comnon agrieuLtural po3-icy.

1475 ehA (Presse 1?3) swa/Nn/aea .../., ,
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\ 

OTHER AGRICULTURAL DECISIONS 

The Council adopted, in the official languages of the 
Communities 

- the Regulations 

- amending Regulation (EEC) No 525/17 establishing a 
system of production aid for tinned pineapples 

\ 

- amending Regulation (EEC) No 316/68 fixing quality 
standards for fresh cut flowers and fresh ornamental 
foliage 

- amending for the fifth time Regulation (EEC) No 1876/74 
concerning the addition of alcohol to products in the 
wine sector 

• fixing for the 1978/1979 milk year, the indicative rate 
for the fat content_ of normalized whole milk imported 
into Ireland and the United Kingdom 

- amending Regulation (EEC) No 1358/77 laying down gen~ral 
rules for offsetting storage costs for sugar 

- extending the term of Regulation (EEC) No 3310/75 on 
agriculture in the Grand Duchy of Luxembourg 

- the Directive amending for the 14th time Council 
Directive 64/54/EEC on the approximation of the laws of 
the Member States concerning the preservatives authorized 
for use in foodstuffs intended for human consumption. 

0 
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-II- 18.XII. 78 

The Council adopted, in the official languages of the 
Communities, the Directive on the labelling, presentation 
and advertising of foodstuffs for sale to the ultimate 
consumer. 

This Directive is connected with the Council's action 
on h~rmonization and on consumer protection and information, 
and marks a major and long-awaited step forward by Community 
legislation on foodstuffs. 

. ' 

The harmonization envisaged covers labelling, presentation 
and advertising of foodstuffs, and any fraudulent pracytces 
which may arise in this connection. The Directive is thus 
an answer to the pressing demands of representatives of 
consumer associations for uniform rules among Member States 
to ensure consumer protection and information. 

Thanks to this Directive, consumers in all Member St~tes 
of the Community will henceforth be given identical information 
in their own language concerning 

·- the name of the product --
- the list of ingredients, including additives 

·;;;.. 

- the net quantity 
- the date of minimum durability 
- the identity of the manufacturer, packager or seller 
- if necessary, the origin or proven~~cG ru1d instructions 

for use. 
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lhese requLi"ements wilL thus constitute a framework for
existing ot' futrrre mles goverrring lndiviclual products. A

nrurber of, receptions to and esclusions from the Directlve are
provided forr [hese were i6cessary i-n order to ta^ke account
of certain Fpecific national circuustances in the food sector ancl

to enable cimplete haraonizatlon to take place in sta€es.

trnenber States are aLLowec[ a eertain time period, which
varies aceord.ing to the provisions in questions w'ithin which
tt*y utrst introctuce a,nct apply. the national legislation
required uncler this Di.rective,

lhe Council took note
ooncerttlng the s:Eemi natloox

fron [on-6"^6er courrtriesn

o

of the Cormipsion cowrunieation
fortirlehi:rae in plgneat'imported

[he Couneil took note of the Comission report on

foreseeable clevelopnents in the p1anting and replantinS
vineyards in the Comr.mity and on the ratio between
production and uti&lzation in the wine sector"

of
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'*** ' NOTE BIO (78) 466 AUX BUREAUX NATIONAUX-
C.C.AUX MEMBRES DU GROUPE, A M. BURGHARDT, DG 1 ET A M. LECONTE, 
DG VIII 
•••• 
PREPARATION CONSEIL AGRICOLE (KLAUS VAN DER PAS): 11111111111111 
1---------------------------------------------·-
LES MINISTRES DE L'AGRICULTURE FERONT UN DE~NIER EFFORT SOUS LA 
PRESIDENCE ALLLMANDE POUR SE METTRE D'ACCORD SUR QUtLQUES [LE• 
MENTS•CLES DU PROGRAMME D'ACTION VITI-VINICOLE QUE LA COMMISSION 
AVAIT PROPOSE EN JUILLET 1978 (VOIR P-86 DE 1978>. Ill S'AGIT 
TOUJOURS DE SAVOIR DE QUELLE MANIERE LE PRIX MINIMUM DE COMMER• 
CIALISATION SERA PRATIQUE ET QUELLE OBLIGATION DE DISTILLATION 
SUPPLIEMENTAIRE POURRA ETRE APPLIQUEE EN ITALIE. EN CE QUI CON• 
CER~E LE PRIX MINIMUM DE COMMERCIALISATION, IL V A EU BEAUCOUP 
D'OPPOSITIONS A LA PROPOSITION INITIALE D'INTERDIRE LA MISE SUR 
LE MARCHE DE VINS A DES PRIX INFERIEURS AU PRIX MINIMUM. LE PRIN• 
CIPE DE CE PRIX N'ETANT PAS REJETE, IL FAUDRA MAINTENANT TROUVER 
D'AUTRES MESURES POUR ASSURER QUE LE PRIX DE MARCHE N'ATTEIGNE 
PAS UN NIVEAU AUSSI BAS :'DISTILLATION, ENCOURAGEMENT ~ES EXPOR• 
TATIONS, ETC. LA SECONDE QUESTION RISQUE D'ETRE ENCORE PLUS COM• 
PLIQUEE A CAUSE DE LA FERME OPPOSITION ITALIENNE A L'IMPOISlTION 
D'UNE NOUVELLE OBLIGATION DE DISTILLATION EN CAS D'EXCEDENTS. · 
L'ITALIE FAIT VALOIR QU'ELLE FAIT DEJA DISTILILER TOUS LES VINS 
ISSUS DE RAISINS DE TABLE ET QU'UNE OBLIGATION SUPPLIEMENTAIRE 
LA DESAVANTAGERAIT PAR RAPPORT A LA FRANCE. CE DERNIE~ PAYS EST 
POURTANT PRET A ACICEPTER UNE AUGMENTATION DE LA DISTILLATION 
OBLIGATOIRE JUSQU'A UN TOTAL DE 18 0/0 DE LA RECOLTE ALORS QUE 
L'ITALIE NE DEVRAIT ACCEPTER QU'UN MAXIMUM DE 15 0/0. LA COMMtS• 
SION POURRAIT PROPOSER UN COMPROMIS PREVOYANT UN MAXIMUM DE Il 
13 0/0 POUR L'ITALIE. PARALLCLCMCNT, LE CHIFFRE MAXIMUM POUR 
LA FRANCE SERAIT RAMENE A 16 0/0. 

UN ACCORD SUR LE VIN EST D'AUTANT PLUS NECESSAIRE QUE LA FRANCE 
A ETABLI UN LIEN ENTRE CE DOSSIER ET CELUI DES MESURES STRUCTU• 
RELLES EN FAVEUR DES REGIONS MEDITERRANEENNES. IL Y A, SUR CES 
MESURES, UN ACCORD QUI NE POURRA CEPENDANT PAS ETRE ENTERINE 
AVANT LE DEBLOCAGE DU DOSSIER VITICOLE. 

LE DEUXIEME GRAND DOSSIER QUI OCCUPERA LES MINISTRES CONCERNE 
L'INTRODUCTION OIE L'ECU DANS LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE. 
BIEN QUE LA SITUATION NE SOIT PAS ENCORE PARFAITEMENT CLAIRE 
SUR LE SME EN ATTENDANT LE CONSEIL DES MINISTRES DES FINANCES 
QUI SE TIENDRA EN MtME TEMPS QUE CELUI DE L'AGRICULTURE, LE 
COMITE SPECIAL AGRICIULTURE A DEJA ETE SAISI DE LA PROPOSITION 
DE LA COMMISSION PREVOYANT L'INTRODUCTION DE L'ECU DANS LA PAC 
SANS QUE LES PRIX GARANTIS EN MONNAIE NATIONALE OU QUE LA DISTRI• 
BUTION DES MCM SOIENT AFFECTES (POUR DETAILS VOIR BIO COM (78) 
428 ET 428 SUITE 1).//// 

NNNN 

VAN DER PAS GPP B. 1/4 2205 x x 
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446801 

MALGRE LE CARACTIIERE NEUTRE DE LA TRANSITION PROPOSEE, LE DANE• 
MARK S'Y OPPOSE. IL CRAINT EN EFFET DE DEVOIR INTRODUIRE DES MCM, 
AUXQUELS IL S'EST TOUJOURS OPPOSE, NON PAS EN RAISON D'UN MOUVE• 
MENT AUTONOME DE LA COURONNE DANOISE MAIS SUITE A UNE VARIATION 
D'AUTRES MONNAIES A L'INTERIEUR DU SMEJ ET CECI PARCE QUE LA 
MOOIFICATION DU TAUX CENTRAL D'UN PAYS DANS LE SME ENTRAINE AU• 
TOMATIQUEMENT UNE MODIFICATION DU TAUX CENTRAL DES AUTRES PAYS. 
LA FRANCE PEUT ACCEPTER LA PROPOSITION POURVU QU'ELLE SOIT ASSOR• 
TIE D'UN CALENDRIER PRECIS DE LA DEMOBILISATION DES MCM.ENFIN, 
LE ROYAUME-UNI EVOQUERA UN PROBLEME PLUTOT TECHNIQUE, CELUI DE 
LA PART DE LA DEPRECIATION NON COUVERTE PAR LES MCM, LA FRANCHISE 
DE 1,5 0/0. CETTE FRANCHISE EST SEULEMENT APPLIQUEE ACTUELLEMENT 
AUX PAYS A MONNAIE FLOTTANTE ET LE ROYAUMEI-UNI EST D'AVIS QU'ELLE 
DEVRAIT ETRE SUPPRIMEE DES QUE CES PAYS ENTRERONT DANS LA STABI• 
LITE DU SME. 

TOUJOURS DANS LE DOMAINE ~ONETAIRE, L'ITALIE' DEMANDERA UNE Il 
DEVALUATION DE 5 0/0 DE LA LIRE ''VERTE'' POUR LES VIANDES 
BOVINE ET PORCINE' ET POUR LES PRODUITS LAITIERS. POUR LES AUTRES 
PRODUITS, LA DEVALUATION DEVRAIT ENTRER EN VIGUEUR AU DEBUT DE 
CHAQUE CAMPAGNE. LA COMMISSION NE FERA PAS DE PROPOSITIONS EN CE 
SENS. ELLE ESTIME, ET ELLE L'A MAINTES FOIS SOULIGNE • QUE LES 
DECISIONS DE DEVALUER OU DE REEVALUER DES MONNAIES VERTES DEVRONT 
ETRE TRAITEES DANS LE CADRE DE LA FIXATION ANNUELLE DES PRIX. 
LE CONSEIL AVAIT D'AILLEURS ACCEPTE CE PRINCIPE LORS DE LA FIXA• 
TION DES PRIX POUR LA CAMPAGNE EN COURS,AU MOIS DE MAI 1978. 

EINFIN, LE CONSEIL DISCUTERA DE QUELQUES REGlEMENTS D'APPLICATION 
DANS LE SECTEUR DE L'HUILE D'OLIVE (FIXATION DES AIDES A LA CON• 
SOMMATION) ET DE LA REPARTITION ENTRE LES ETATS MEMBRES DE PLU• 
SIEURS QUOTAS PREFERENTIELS DE VIANDE BOVINE ET DE JEUNES BOVINS 
DESTINES A L'ENGRAISSEMENT. 
11111 
1111111111 
IIIIIIIJ 
11111111111111111111 
P.S. VEUILLEZ LIRE : 
1. ENTETE : CONSEIL AGRICOLE DES 18 ET 19 DECEMBRE 1978 A BRUXEL• 
LES. 
2. AVANT-DERNIER PARAGRAPHE : ''L'ITALIE DEMANDERA UNE DEVALUA• 
TION IMMEDIATE DE 5 0/0'' 
CA SUIVRE) 
AMITIES, 
M. SANTARELLI COMEUR, 10.00 
NNNN 
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•••• 
NOTE BIO C78)466 AUX BUREAUX NATIONAUX (SUITE 1) 
C.C.AUX MEMBRES DU GROUPE, A M. BURGHARDT, DG 1 ET A M. LECONTE, 
DG VIII 
•••• 
CONSEIL AGRICOLE : PREPARATION (KLAUS VAN DER PAS) 

1--------------------------------------------------VEUILLEZ SUPPRIMER DANS LA NOTE BIO (78) 466 LA DERNIERE PHRASE 
DE L'AVANT-DERNIER PARAGRAPHE : ''LE CONSEIL AVAIT D'AILLEURS 

(~ACCEPTE CE PRINCIPE LORS DE LA FIXATION DES PRIX POUR LA CAMPA• 
.JGNE EN COURS, AU MOIS DE MAI· 1978' '. 

LA COMMISSION AVAIT PROPOSE L'ADOPTION DE CE PRINCIPE DANS LE 
CADRE DU PAQUET DES PRIX MAIS IL N'A PAS ETE RETENU DANS LA 
DECISION FINALE DU CONSEIL. 
CA SUIVRE) 
AMITIES, 
M. SANTARELLI COMEUR,15.30 
NNNN 

1 ' 

.· 

NNNN • ' j ' 
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1*** 
NOTE BIO (78) 466 (SUITE 2) AUX BUREAUX NATIONAUX 
C.C.AUX MEMBRES DU GROUPE, A M. IIIBURGHARDT, DG I, ET A 
M. LECONTEI,DG VIII 
•••• 
CONSEIL AGRICOLE (KLAUS VAN DER PAS) 
1-~-------------~-------------------LA NOUVELLE LA PLUS INTERESSANTE DU CONSEIL AGRICOLE A ETE 
CELLE DE LA DEMANDE FRANCAISE DE DEVALUER DE 3,6 0/0 LE FRANC 
''VERT'', REDUISANT D'UN MEME POURCENTAGE LES TAXES A L'EXPORTA• 
TIO~ ET LES AIDES A L'IMPORTATION (MONTANTS COMPENSATOIRES MONE
TAIRES) ET AUGMENTANT EN MEME TEMPS LES PRIX AGRICOLES GARANTIS 
DANS CE PAYS. LA FRANCE A INVOQUE, COMME JUSTIFICATION DE CETTE 
MESURE, LA REEVALUATION OU DM EFFECTUEE A LA MI-OCTOBRE (VOIR 
IPC78>211 OU 19 OCTOBRE) QUI A ETE ACCOMPAGNEE D'UNE AUGM~NTA
TION DES MONTANTS COMPENSATOIRES ALLEMANDS, ISOlT DES AIDES 
DONT BENEFICIE L'AGRICULTURE DE CE PAYS. LA FRANCE ESTIME QUE 
CETTE AUGMENTATION S'EST FAITE AU DETRIMENT DE LA POSITION CON
CURRENTIELLE DES PRODUCTEURS FRANCAIS ET QU'UNE CORRECTION DES 
MCM FRANCAIS VERS LA BAISSE S'IMPOSE. ELLE A EGALEMENT INSISTE, 
COMME ELLE L'A D'AILLEURS FAIT LORS DU DERNIER CONSEIL EUROPEEN 
AINSI QU'AU COURS DU CONSEIL FINANCES D'HIER MATIN, POUR QUE LES 
MCM SOIENT ABOLIS DE MANIERE PROGRESSIVE •. 

LA DEMANDE FRANCAISE AINSI QUE LA DEMANDE ITALIENNE POUR UNE 
DEVALUATION DE 5 0/0'DE LA LIRE ''VERTE'' (VOIR BIO PRECEDENTE> 
N'ONT PAS ENCORE ETE EVOQUEES EN SESSION DU CONSEIL. IL PARAIT 
QUE DES CONTACTS BILATERAUX ONT EU LIEU IIIIIIIIILUNDI MATIN. 
CEUX-Cl AURAIENT INDIQUE UNE DIVISION ENTRE PLUSIEURS DELEGATIONS, 
CERTAINES S'OPPOSANT A DE TELLES MESURES EN DEHORS DU PAQUET DES 

1 

PRIX, D'AUTRES IN·Sis.J-ANT POUR .. QUE LES ETATS MEMBRES AIENT TOUTE 
LIBERTE DANS CE DOMAINE~~A COMMISSION A UNE NETTE PREFERENCE 
POUR QUE LES MESURES MONETAIRES SOIENT INCORPOREES DANS LA NEGO
CIATION ANNUELLE SUR LES PRIX AGRICOLES MAIS SA POSITION FINALE 
DEPENDRA DU DEROULEMENT DE LA DISCUSSION ENTRE MINISTRES. 

DES ENTRETIENS BILATERAUX AU SUJET DU DOSSIER VITIVINICOLE ENTRE 
LA FRANCE ET L'ITALIE N'ONT PAS PERMIS D'ELIMINER LES OBSTACLES 
QUI BLOQUENT NON SEULEMENT UN ACCORD D'ENSEMBLE SUR LE VIN MAIS 
EGALEMENT SUR LE PAQUET STRUCTUREL EN FAVEUR DES ZONES MEDITER• 
RANEENNES. LA FRANCE A, DE PLUS, IETABLI UN LIEN ENTRE L'ADOP
TION DES MESURES VITICOLES ET LA FIXATION D'UNE AIDE A LA CON• 
SOMMATION D'HUILE D'OLIVE. LES DISCUSSIONS SERONT REPRISES AU• 
JOURD'HUI. 

LE CONSEIL A ADOPTE TROIS QUOTAS PREFERENTIELS D'IMPORTATION DE 
VIANDE BOVINC ET D'ANIMAUX VIVANTS QUI SE TRADUISENT PAIR LE 
MAINTIEN DU STATU QUO PAR RAPPORT A L'ANNEE DERNIERE.//// 

NNNN 
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SOUS CES REGIMES, LA COMMUNAUTE IMPORTERA, AVEC PRELEVEMENT 
REDUIT OU MEME SANS PRELEVEMENT, 60.000 TONNES DE VI~NDES CONGE
LEES POUR L'INDUSTRl~ DE TRANSFORMATION, 38.500 TONNES DE VIAN
DES CONGELEES AU TITRE D'UN CONTINGENT GATT ET 230.000 TETES DE 
JEUNES BOVINS MALES DESTINES A L'ENGRAISSEMENT. LES ANIMAUX 
D'IENGRAISSEMENT SONT PRESQUE EXCLUSIVEMENT DESTINES A L'ITALIE. 

LE CONSEIL A FAIT LE POINT DES TRAVAUX CONCERNANT DE NOUVELLES 
ORGANISATIONS DE MARCHE DANS LE SECTEUR DE LA VIANDE OVINE, DES 
POMMES DE TERRE ET DE L'ALCOOL. BIEN QUE LA PRESIDENCE ALLEMANQE 
AIT VOULU LES ADOPTER AVANT LA FIN DE L'ANNEE, LES TRAVAUX SONT 
LOIN D'ETRE ACHEVES ET LES DOSSIERS ONT ETE RENVOYES AU COMITE 
SPECIAL AGRICIULTURE. EN CE QUI CONCERNE LE MOUTON, LA FRANCE 
A PROPOSE D'INTRODUIRE DES MONTANTS SPECIFIQUES DESTINES A COU
VRIR LA DIFFERENCE ENTRE LES PRIX DU MARCHE FRANCAIS E~ LES PRIX 
BEAUCOUP PLUS BAS AU ROYAUME-UNI. PLUSIEURS DELEGATIONS, Y COM
PRIS LA CO~~ISSION, ONT CONSIDERE CES MONTANTS CONTRAIRES AUX 
REGLES COMMUNAUTAIRES PUISQU'ILS RESSEMBLENT TROP A DES DROITS 
DE DOUANE INTRACOMMUNAUTAIRES. LA COMMISSION AVAIT PROPOSE LA 
LIBERATION DES ECHAUGES ET L'INTRODUCTION EVENTUELLE D'AIDES 
DIRECTES POUR COMPENSER LES PERTES DE REVENUS DES PRODUCTEURS 
FRANCAIS SUITE A L'OUVERTURE DE LEUR MARCHE A LA COMPETITION 
BRITANNIQUE. 
CA SUIVRE) 
AMITIES, 
M. SANTARELLI COMEUR, 111111 12.15 
NNNN 

NNNN 1 
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•••• 
NOTE BIO (78)466 (SUITE ])AUX BUREAUX NATIONAUX 
C.C.AUX MEMBRES DU GROUPE,A M~ BURGHARDT, DG 1 ET A M. LECONTE, 
DG VI Il 
•••• • 

CONSEIL AGRICOLE (KLAUS VAN DER PAS) 
1------------------------------------

()APRES DE LONGS MOIS DE DISCUSSIONS, LE CONSEIL AGRICOLE A ENFIN 
PU IIIIIIIITROUVER UN ACCORD SUR LES MESURES VITICOLES EN DEBLO• 
QUANT.EN MEME TEMPS L'ENSEMBLE OU PAQUET STRUCTUREL EN FAVEUR 
DES ZONES MEDITERRANEENNES ET LA NOUVELLE ORGANISATION DE MARCHE 
POUR L'HUILE D'OLIVE. LES POINTS ESSENTIELS DE L'ACCORD VITICOLE 
SONT : . 

1. ACCORD SUR LA POSSIBILITE D'INTRODUIRE UN PRIX MINIMUN,APPELE 
PRIX DE BASE,DONT LE NIVEAU ET LE MOMENT D'APPLICATION SERONT 
DETERMINES EN CAS DE NECESSITE (EXCEDENTS) PAR LE CONSEIL. SI 
LE CONSEIL EST AMENE A PRENDRE CETTE DECISION, IL OUVRIRA EN MEME 
TEMPS LA POSSIBILITE DE DISTILLER LES VINS CONCERNES A UN PRIX 
IIIIEGAL AU PRIX MINIMUM. 

2. ACCORD SUR LES POURCE~TAGES DE 'LA RECOLTE QUI DEVRONT ETRE 
OBLIGATOIREMENT DISTILLES EN FRANCE ET EN ITALIE. LES POURCEN
TAGES SERONT FIXES ANNUELLEMENT PAR LE CONSEIL EN TENANT COMPTE 
DE L'ETAT DES MARCHES ET, EN ·ce QUI CONCERNE L'ITALIE, DANS UNE 
FOURCHETTE DE 8 A 12, 0/0. ACTUELLEMENT, IL Y A POUR CE PAYS UN· 
CHIFFRE FIXE DE 10 0/0. LA DISTILLATION OBLIGATOIRE EN ITALIE 
DE VINS ISSUS DE RAISINS DE TABLE RESTERA EN VIGUEUR DANS LE 
NOUVEAU SYSTEME. L'ITALIE A DONC ACCEPTE UNE DISTILLATION OBLI• 
GATOIRE SUPPLEMENTAIRE DE 2 0/0 EN CAS D'EXCEDENTS GRAVES MAIS 
POUR CE SUPPLEMENT, LES PRODUCTEURS RECEVRONT UNE COMPENSATION 
PLUS FORTE (70 0/0111111111111111111111111111111111111111111 
1111111 DU PRIX D'ORIENTATION) QUE SOUS LE REGIME ACTUEL CENTRE 
30 ET 50 0/0 DO PRIX D'ORIENTATION). EN CE QUI CONCERNE LA 

·fRANCE, LA DISTILLATION OBLIGATOIRE POURRA SE SITUER DANS UNE 
FOURCHETTE DE 8 A 16 0/0 (ACTUELLEMENT DE 10 A 16 0/0). 

BIEN QUE LES POINTS POLITIQUES LES PLUS IMPORTANTS AIENT A 
PRESENT· ETE RESOLUS, LE CONSEIL N'A PAS ENCORE FORMELLEMENT 
ADOPTE L'ACCORD. IL RESTE EN EFFET ENCORE UN VOLET STRUCTUIIREL 
A REGLER, CELOI DE L'ORIENTATION DE LA VITICULTURE VERS LES ZO• 
NES LES IPLUS APTES A CETTE PRODUCTION. DANS SON PROGRAMME VITI• 
VINICOLE DE JUILLET 1978, LA COMMISSION AVAIT PROPOSE LES PRIN
CIPES D'UNE TELLE ACTION MAIS SON ELABORATION DEMANDE UN TRAVAIL 
TECHNIQUE ASSEZ COMPLIQUE (CLASSIFICATION DES DIFFERENTES ZONES 
SELON UNE SERIE DE CRITERES) QUI NE POURRA PAS ETRE COMPILETE 
EN QUELQUES JOURS.LE CONSEIL S'EST CEPENDANT ENGAGE A PRENDRE 
UNE DECISION FINALE SUR LE PAQUET VITICOLE AVANT LE 1.3.1979.//// 

NNNN 
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J.:E VOUS RAPPELLE QUE L.E PAQUET VITICOLE ET STRUCTUREL COMPOR·'fl: 
O,.A:A UNE ACTION DE RECONVERSION DE LA VITICULTURE DANS LA 
C·HARENTE, LA PROLONGATION DE L'INTERDICTION DE NOUVELLES PLAN• 
TATIONS, L'OCTROI D'AIDES A L'UTILISATION DE MOUTS DE RAISINS 
POUR L'ENRICHISSEMENT DES VINS, LE REBOISEMENT DES ZONES SECKES 
M~OITERRANEENNES, L'AMELIORATION DE L'INFORMATION AGRICOLE EN 
l·TALIE, LA CONSTRUCTION D'UN BARRAGE DANS LE DEPARTEMENT OU 
H~~AULT, DES TRAVAUX D'IRRIGATION EN CORSE, ETC. . 

V~~S 18 HEURES, LES MINISTRES SE SONT A NOUVEAU RETIRES EN 
IJE.\J;NI·ON RESTREINTE POUR PARLER DES MESURES AGRO·MONETAiRES :. 
~P.Rt...l:C.ATION OU NOUVEAU SYSTEME MONE-TAIRE A LA POLITIQUE AGR·I• 
QP~~ ~QMftUNE ET ~EMANOE DE DEVALUATION DE LA LIRE ET DU FRA~ 
F.«"'.N.~ ~tl S 1 1 V E R T S 1 

' • 

C.:A ~.U~lV.R E) 
~M I;T:!-E S, 
E •.. P,~RLOT COM EUR 19.30 
tmNN, 
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1*** 
NOTE BIO (78)466CSUITE 4 ET FIN) AUX BUREAUX RATIONAUX 
C.C. AUX MEMBRES DU GROUPE, A M. BURGHARDT, DG 1 ET A M. LECONTE, 
DG VIII 
•••• 
CONSEIL AGRICOLE (KLAUS VAN DER PAS) 1----------------------------------- ,''' ·.·,' 
MERCREDI MATIN A TROIS HEURES, LES MINISTRES ::·oE ··L 1 AGRlCÙl.TURE "! 
ONT IIDU CONSTATER QU'IL LEUR ETAIT IMPOSSIBLE. D'EXECUTER LE ; 
MANDAt QUE LE CONSEIL EUROPEEN LEUR AVAIT DONNE AU SUJET DE 
L'APPLICATION DU NOUVEAU SYSTEME MONETAIRE EUROPEEN IA.I LA 
POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE. AU LIEU D'EFFECTUER UNE TRANSITION 
DE CARACTERE TECHNIQUE, COMME. LA COMMISSION L'AVAIT PROPOSE, LE 
CONSEIL S'EST LIVRE A UN LONG DEBAT SUR LA DEMOBILISATION DES 
MONTANTS COMPENSATOIRES MONETAIRES QUI, VU LES GRANDES DIVER
GENCES QUI SE SONT MANIFESTEES DEPUIS DES ANNEES, DEVAIT FINIR 
PAR UN ECHEC. 

LE CONSEIL N'A MEME PAS ETE EN MESURE D'ADOPTER UNE MESURE PROI
VISOIRE POUR EVITER QUE LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE SOIT 1111111 
P R I V E E LE 1 ER J A N V I ER 1 9 7,9 D ' UNE BA S E J UR I D I QUE P 0 UR LA G E S TI 0 N 
DES MONTANTS COMPENSATOIRES .MONETAIRES.LA COMMISSION NE POURRA, 
EN EFFET, PLUS CALCULER. LES MCM SUR LA BASE DES TAUX PIVOTS DU 
SERPENT ACITUEL QUI CESSERA D~EXISTER A PARTIR DE CETTE DATE. 
ELLE NE POURRA PAS NON PLUS LES CALCULER SUR lA BASE DE.L'ECU 
EN L'ABSENCE D'UNE DECISION DU CONSEIL EN CE SENS.POUR CES RAI• 
SONS, M. GUNDELACH,QUI A FORT CRITIQUE LA CARENCE DU CONSEIL, A 
ANNONCE QUE LA COMMISSION DEVRA MAINTENIR LES MCM APPLICABLES 
LE 31 DECEMBRE JUSQU'AU 15 JANVIER, DATE A LAQUELLE UN NOUVEAU 
CONSEIL AGRICOLE SE REUNIRIA. 

LES DEGATS PROVOQUES PAR LA CARENCE DU CONSEIL RISQUENT DE NE 
PAS SE LIMITER A LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUINE. LA DELEGATION 
FRANCAISE Ill 11111111111111111111111 DONT LES DEMANDES DE DEMO
BILISATION RAPIDE DES MCM ETAIENT LA CAUSE LA PLUS IMPORTANTE 

()DE L'ECHEC, A RAPPELE LA RESERVE GENERALE FRANCAISE AU SUJET DE 
.L'APPLICATION DU NOUVEAU SYSTEME MONETAIRE EUROPEEN EXPRIMEE. 

LORS DU CONSEIL DES FINANCES. LA FRANCE AVAIT LIE SON APPROBATION 
FINALE~ UNE SOLUTION DES QUESTIONS AGRICOLES.ON S'EST BEAUCOUP 
INTERROGE DANS LES COULOIRS SUR LA PORTEE DE CETTE ATTITUDE ET 
SUR LA QUESTION DE SAVOIR SI LE SME POURRA EFFECTIVEMENT DIEMARI
RER LE 1ER JANVIER PROCHAIN. 

TOUT AU LONG DU DEBAT, LA FRANCE AVAIT DEMANDE QUE 'LE CONSEIL 
S'ENGAGE DES A PRESENT A DEMOBILISER LES MCM QUI SERAIENT CREES 
APRES L'INTRODUCTION DU SME DANS LES 12.MOIS SUIVANT LEUR INSTAU• 
RATION.LA RIFA A OPPOSE UN REFUS CATEGORIQUE A CETTE DEMANDE QUI 
POURRAIT CONDUIRE,SELON LA DELEGATION ALLEMANDE,A UNE//// 

NNNN '· . 
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DIMINUTION DES PRIX AGRICOLES EXPRIMES EN DM. LA PLUPART DES 
AUTRES DELEGATIIONS, INDEPENDAMMENT DE LEUR POSITION DE FOND 'SU. 
CETTE QUESTION, ONT SOULIGNE QU'ILl SERAIT IMPOSSIBLE DE REGLER 
CETTE QUESTION COMPLIQUEE ET DELICATE EN QUELQUES HEURES ET EN 
DEHORS D'UN DEBAT SUR LES PRIX AGRICOLES. M. GUNDELACH, EN SOU
LIGNANT CE MEME POINT, A BEAUCOUP INSISTE POUR QUE LE CONSEIL S! 
TIENNE STRICTEMENT AU MANDAT DU CONSEIL EUROPEEN. CELUI-CI AVAIT 
IIIIIIIIDIIIIIIIIII DONNE INSTRUCTION AU CONSEIL POUR QU'IL ADOPTE 
LA PROPOSITION DE LA COMMISSION PREVOYANT LA TRANSITION VERS LE 
SME DES DONNEES DE LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE TOUT EN LAISSANT 
INCHANGES LES PRIX EN MONNAIE NATIONALE ET LA DISTRIBUTION DE$ 
MCM. IL EST VRAI QUE LE CONSEIL EUROPEEN AVAIT AUSSI 11111111111 
a1111 ''SOULIGNE L'IMPORTANCE QUI S'ATTACHE A CE QUE SOIT D~S~R
MAIS EVITEE LA CREATION DE MCM DURABLES ET A CE QUE SOIENT PRO• 
GRESSlVEMENT REDUITS LES IMCM EXISTANTS AFIN DE RIIETABLIR L'UNI• 
TE DES PRIX AGRICOLES COMMUNS, TOUT EN TENANT DUMENT COMPTE ~E 
LA POLITIQUE EN MATIERE DE PRIX''· CE PARAGRAPHE DE LA DECL4RA
TION DU CONSEIL EUROPEEN N'APPELAIT, SELON M. GUNDELACH APPUIE 
PAR PLUSIEURS DELEGATIONS, AUCUNE DECISION IMMEDIATE DE LA PART 
DU CONSEIL AGRICOLE. CELA· ETAIT D'AUTANT PLUS CLAIR QUE LE D~~
NIER BOUT DE PHRASE ETABILISSAIT UN LIEN MANIFESTE AVEC LA POLI
TIQUE DE PRIX A CONCLU M. GUNDELACH. CE MEME PASSAGE SOUTIENT 
LA COMMISSION DANS SA CONVICTION QUE DES DEVALUATIONS DES MCN
NAIES VERTES, COMME LA FRANCE -ET L'ITALIE L'ONT DEMANDE, DOI.V:ENT 
ETRE TRAITEES DANS L~ CONTEXTE DE LA FIXATION ANNUELLE DES PIJX 
AGRICOLES. LA COMMISSION RESTE FERMEIMENT EN FAVEUR D'UNE Df'IO
BILISATION PROGRESSIVE DES MCM MAIS CELA NE POURRA PAS SE fAIRE 
EN IGNORANT LES IMIPEIRATIFS D'UNE POLITIQUE DE PRIX COHEftENTE. 
PLUSIEURS DELEGATIONS ONT APPUIE M. GUNDELACH SUR CE POINT ET 
LE CONSEIL N'A, PAR CONSEQUENT, PAS IIIIIIACCEPTE LES DEMANDES 
FRANCAISE ET ITALIENNE IDE DEVALUER LEUR MONNAIE VERTE. LA COM-
MISSION NE L'AVAIT D'AILLEURS PAS PROPOSE. . 

PECHE , .... _ ... 
LE CONSEIL A DECIDE DE PROLONGER LE STATU QUO DANS LE DOMAINE 
DE LA PECHE PENDANT LES PREMIERS MOIS DE 1979.LE REGIME INTERNE 
PRIOVISPIRE EST PROROGE DE TROIS MOIS. LES ARRANGEMENTS AVEC LA 
NORIVEGE, LA SUEDE ET LES ILES FEROE ONT ETE PROLONGES DE DEUX 
MOIS ET CELUI.AVEC L'ESPAGNE D'UN MOIS. LES PROLONGATIONS NE 
COMPORTENT AUCUNE MODIFICATION PAR RAPPORT A LA SITUATION ACTU~L· 

__..,..ILE. 
l.AMITIES, 

M. SANTARELLI COMEUR,10.30 
NNNN ~ 
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NOT.E BIOC78) 475 AUX BUREAUX NATIONAUX 
CC AUX MEMBRES DU GROUPE, A M. BURGHARDT, DG I ET A M. LECOMTE, 
DG VIII 
0----------------------------------------------------------~---
CONSEIL AFFAIRES GENERALES 18./19 DECEMBRE 
1------------------------------------------
GATT- NEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTILATERALES IIIIIIIIIII(C~RROW 
a------------------------------------------------ , 
LORS DU DERNIER CONSEIL DU 12 DECEMBRE CONSACRE AUX NCM, LE 
PRESIDENT DANS SES CONCLUSIONS S'EST FELICITE DE CERTAINS PRO~· 
GRES MAIS A CONSTATE QUE LES RESULTATS ATTEINTS JUSQU'A PRESENT 
DANS LES NEGOCIATIONS N'ETAIENT PAS ENCORE EQUILIBRES SUR TOUS 
LES POINTS. LA DELIBERATION DU CONSEIL_ QUI A, PORTE SUR UN ' 
NOMBRE DE POINTS IMPORTANTS, PERMETTRAfT A LA COMMISSION DE 
CONTINUER A FAIRE AVANCER LA RECHERCHE DE LA CONCLUSION 
SATISFAISANTE DES NEGOCIATIONS. LA COMMISSION ETAIT INVITEE 
A SOUMETTRE UN RAPPORT AU CONSEIL DU 18/19 DECEMBRE. 

LA COMMISSION, AU COURS DE LA SEMAINE DERNIERE A POURSUIVI ; 
LES NEGOCIATIONS A GENEVE. DANS SON RAPPORT AU CONSEIL, LA' 
COMMISSION 1 SOULIGNE QUE DANS UNE TRES LARGE MESURE UN ACCORD 
A ETE ATTEINT EN CE QUI CONCERNE LES CODES IMPORTANTS RELATIIFS 
AUX SUBVENTIONS ET DROITS COMPENSATEURS, LES ACHATS GOUVERNE
MENTAUX, LES NORMES, L'EVALUATION EN DOUAINE ET LES PROCE• 
DURES POUR LES LICENCES D1 IMPORTATIONI. 

EN CE QUI CONCERNE LA REVISION DE LA CLAUSE DE SAUVEGARDE 
(ARTICLE XIX DU GATT), LA COMMISSION DEMEURE PERSUADEE QU'UN 
CODE SATISFAISANT PEUT ETRE NEGOCIE AVEC NOS PARTENAIRES 
COMMERCIAUX LES PLUS IMPORTANTS MAISQIUE DES NEGOCIATIONS SuP
PLEMENTAIRES SERONT NECESSAIRES AFIN D'OBTENIR L'ACCORD DES 
PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT. 

DANS LE DOMAINE DE TARIFS INDUSTRIELS, LA COMMISSION DANS SON 
RAPPORT CONSTIATE QU'IL EXISTE BEAUCOUP D'ELEMENTS MAJEURS 
POUR UN ACCORD SUBSTANTIEL MAIS IQUE DES NEGOCIATIONS INTENSES 
SERONT ENCORE NECESSAIRES AVANT D'ARRIVER A UN EQUILIBRE GLOBAL 
ET SATISFAISANT DANS CE SECTEUR. 

ENFIN, EN CE QUI CONCERNE L'AGRICULTURE, LA COMMISSION CROIT 
QUE LES PROPOSITIONS QU'ELLE A DEJA SOUMISES AU CONSEIL .. DANS 
CE DOMAINE, CONSTITUENT LA MEILL~URE BASE POSSIBLE POUR UN 
ACCORD SATISFAISANT SUJET A UN JUGEMENT AU 1111111 BON 
MOMENTSBR LE PAQUET D'ENSEMBLE DES NCM.//// 

NNNN 
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NEGOCIATIONS ADHESION GRECE (CHEVALLARD) 
1---------------------------

LE CONSEIL EST APPELE A PREPARER LA SESSION DE NEGOCIATION 
AVEC LA GRECE DE MERCREDI 20 DECEMBRE. COMME VOUS SAVEZ, 
SELON LA VOLONTE EXPRIMEE DES DEUX COTES CEIITTE SESSION 
DEVRAIT MARQUER L1 ACHEVEMENT DE LA PHASE SUBSTANTIELLE DES 
NEGOCIATIONS. 
LES DIFFERENCES ENTRE LA GRECE ET LA COMMUNAUTE, CONCERNENT 
LA DUREE DE LA PERIOIDE TRANISITOIRE NOTAMMENT DANS LE SECTE~· 
AGRICOLE ET SOCIAL. 
lE t 0 NS € I L D E DE MA I N S ER A I Nf 0 R ME PA R M • NAT A LI DES C Ott TA ·tT S 
INfORM'ELS QU'IL A EU TOUT AU LONG DES 1111 DERNIER JOURS AVEC 
LES AUTORITES GRECQUES ET NOTAMMENT AVEC M. KONTOGEIORGIS, 
MINISTRE CHARGE DES RELATIONS AVEC LA COMMUNAUTE. 

NEGOCIATIONS ADHESION ESPAGNE (CHEVALLARD) 
1-----------------------------

LE CONSEIL EST ISAISI DE L'AVIS DE LA COMMISSION QUI S'tSl8 
PRONONCEE POUR UNE OUVERTURE RAPIDE DES NIEGOCIATIONS t•atMf• 

SION AVEC CE PAYS. 
L'QN PEUT S'ATTENDRE QUE,COMME CE FUT LE CAS POUR LE P·ORTVGAL 
I L Y A Q U E L 1 Q U E S M 0 I S , L E C 0 N S E I L D 0 N N E L E F EU V E R T PO UR .Wtt 
OUVERTURE DES NEGOCIATIONS D'ADHESION Il DANS LE PLUS &R!f 
DELAI. Ill/ 

,, 
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FRANCHISES FISCALES ET TARIFAIRES (J.CARROLL) 
1---------------------------------
LE CONSEIL DOIT APPROUVER LA FIXATION EN UNITES DE COMPTE 
EUROPEENNES DES MONTANTS DES FRANCHISES FISCALES ACCORDEES AUX 
VOYAGEURS A L'INTERIEUR DE LA COMMUNAUTE. IL S'AGIT DE FIXER 
LA FRANCHISE A 180 UCE AU LIEU DE 125 UC. POUR LES PAYS A 
MONNAIE FAIBLE (ITALIE, ROYAUME-UNI, IRLANDE) L'AUGMENTATION 
SERA SUBSTENTIELLE) MAIS POUR LES AUTRES ETATS MEMBRES A 
MONNAIE IFORTE L'AUGMENTATION PERMETTRA PLUTOT L'AJUSTEMENt 
DES FRANCHISES AFIN DE COMPENSER POUR L'INTRODUCTION DE LA 
NOUVELLE UNITE DE COMPTEI. 

POUR LE DANEMARK ET L'IRLANDE DEUX DEROGATIONS SONT PREVUES 
POUR EXCLURE DE LA FRANCHISE PENDANT TROIS ANS ET 5 ANS 
RESPECTIVEMENT DES MARCHANDISES DONT LA VALEUR UNITAIRE EST 

a---------
SUPERIEURE A 135 UCE (DANEMARK) ET 77 UCE (IRLANDE). 

LES NOUVELLES FRANCHISES PREVOIENT AUSSI QUE LA QUANTITE DE 
VIN ADMISE EN FRANCHISE DANS LE TRAFIC DE VOYAGEURS ENTRE 
ETATS MEMBRES SERA DE 4 LITRES AU LIEU DE 1 3 LITRES ACTUELLE• 
MENT. POUR LE DANEMARK L'INTRODUCTION DU 4E LITRE EST REPORTEI 
PENDANT UNE PERIODE DE 5 ANS. 

DES AUGMENTATIONS DOIVENT AUSSI ETRE APPROUVEES POUR LA 
FRANCHISEI CONCERNANT LES PETITS ENVOIS SANS CARACTERE COM• 
MERCIAL EXPEDIES A L'INTERIEUR DE LA COMMUNAUTE (60 UCE) ET 
POUR LES PETITS ENVOIS EN PROVENANCE DES PAYS TIERS (30 UCEl. 

A SUIVRE, 
AMITIES, 

M. SANTARELLI COMEUR 
NNNN 

NNNN 
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1*** 
NOTE BIO (78) 475 (SUITE 1) AUX BUREAUX NATIONAUX 
C.C. AUX MEMBRES DU GROUPE, A M. BURGHARDT DG 1 ET 
A M. ILECOMTE DG VIII 
1*** 

PREPARATION CONSEIL AFFAIRES GENERALES CK. V. HELLIDORFF) 
1-------------------------------------
PREPARATION REUNION MINISTERIELLE CEE/ACP, BRUXELLES, 21/12/78 
R-------------------------------------------------------------
CCF. BIO (78) 422 SUITE 2 DU 20/11/78) 

LE CONSEIL AURA A ARRETER LES SUJETS A PROPOSER A L'EXAMEN 

1 
~ ' 

' 

AVEC LES MINISTRES ACP ET A CONFIRMER RESPECTIVEMENT DETERMINER 
111• SA POSITION EVENTUELLE SUR CES SUJETS QUI SONT : ~ 

1. COMMERCE 
1----------
ACCES AU MARCHE ET REGLES D'ORIGINE. 
CLAUSE DE SAUVEGARDE. 
PROMOTION COMMERCIALE. 

2. COOPERATION AGRICOLE 
1----------------------
DEFINITION DES OBJEèTIFS. 

3. STABEX 
1--------
1 - OBJECTIFS DU SYSTEME ET UTILISATIONI DES 11111111111 
1 TRANSFERTS. 
1 - EXAMEN DE LA PROPOSITION ALLEMANDE D'INSTAURER UN SYSTEME 
1 ANALOGUE POUR LE CUIVRE CET EVENTUELLEMENT D'AUTRES MINE• 
1 RAUX), A LA LUMIERE D'ELEMENTS PRESENTES PAR M. CHEVSSON. 

4. PECHE MARITIME 
1----------------
LE CONSEIL ARRETERA UN MANDAT DE NEGOCIATION A CE SUJET. 

5. COOPERATION INDUSTRIELLE 
1--------------------------
OBJECTIFS, ENCOURAGEMENT DES INVESTISSEMENTS, CONSULTATIONS 
SECTORIELLESI, EVENTUELLEMENT :. COOPERATION DANS LE DOMAINE 
DE L'ENERGIE. 
/Ill ~ 

NNNN 

K.V.HELLDORF, GPP B 1/13 2306 ~8/12/18 x x 
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6. COOPERATION FINANClERE ET TECHNIQUE 

·-----------------------------------~-PRINCIPES DE BASE DE L'AIDE, EVENTUELLEMENT COO-ERATION 
REGIONALE ET MICRO-REALISATIONS. 

7. DROITS DE L'HOMME 

1-------------------LE CONSEIL DEVRA DECIDER S'IL SOUHAITE ABORDER CETTE QUESTION 
AVEC LES ACP ET, SI OUI, SOUS QUELLE FORME. 

-PROCEDURE 
1-.. ---~--
LE CONSEIL DOIT, ENFIN, SE PRONONCER SUR LES PRO,OSI'TUHf.S t!:·.$ 
ACP :D'E C0t4STITUER 2 OU 3 GROUPES DE TRAVAIL FACIILITAIT -o•AMU1'1« 
EN tEUtHON PLENIERE SUR DES ORIENTATIONS -pouR LES N'E'GOCit\Tt~$ 
QUI DEVRONT SE POURSUIVRE A PARTIR DE JAN'VIER DA:NS U PUSPEO• 
TIVë D'UNE REUNION MIMISTERIELLE FINAlE CEE/ACP AVA-BT ~ SENC . 
CNUCED CMAI 1979 A MANILLE). . 

AMITIES, 
M. SANTARELLI COMEUR 
NNNN 

NNNN 

.- ~. 
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1*** 
NOTE BIO (78) 475 (SUITE 1) AUX BUREAUX NATIONAUX 
c.e. AUX MEMBRES ·DU GROUPE, A M. BURGHARDT, DG 1 ET A M. LECOMTI 
DG VIII 
1*** 

~ ' CONSEIL AFFAIRES ETRANGERES : PREPARATION CONSEIL - SIDERURGIE 
1-~------------------------- (WILLY HELlN). 
L'ISSUE OU DEBAT DE LUNDI, A Ill SAVOIR LA POLITIQUE SIDERURGIQUE 
A SUIVRE DANS LA COMMUNAUTE EUROPEIENNE EN 1979, DEPENDRA PRIIN• 
CIPALEMENT DE LA VOLONTE DES NEUF DE SE METTRE D'ACCORD SUR UN 
ENCADREMENT DES AIDES NATIONALES AU SECTEUR OE L'ACIER. 
LE GOUVERNEMENT DE LA RFA FAIT DE CE ''CODE'' AUX AIDES UNE 
QUESTION DE PRINCIPE : SANS ACCORD SUR UN TEL ICODE, BONN ESTIME 
NE PAS POUVOIR ACCEPTER LA PROLONGATION D'UN PLAN ANTICRISE EN 
79. 
LES DIFFICULTES VIENNENT ESSENTIELLEMENT DU COTE ITALIEN ET 
BRITANNIQUE. ROME ET LONDRES SOUHAITENT QUE DES AIDES A Il 
FINALITE REGIONALE NE SOIENT PAS CONSIDEREES COMME IIDES AIDES 
Au· SECTEUR SIDERURGIQUE PROPREMENT DIT. 
APPAREMMENT, UN COMPROMIS POURRAIT SE DEGAGER QUI TIENNE COMPTE 
DES SOUCIS ITALIEN. ET BRITANNIQUEI. 
LA COMMISSION POUR SA PART SOULIGNERA QUE TOUS LES ELEMÈNTS OE 
LA POLITIQUE SIDERURGIQUE SONT INTIMEMENT LIES ET QUE '~S'IL 
N'Y A PAS ACCORD SUR TOUTI IL N'Y A ACCORD SUR RIEN''• L'ENCA• 
DREMENT DES AIDES NATIONALES EST INDISPENSABLE POUR ASSURER AU · 
SECTEUR SI02RURGIQUE DANS LA COMMUNAUTE EUROPEENNE, UNE·RESTRUC• 
TURATION HARMONIEUSE QUI RESPECTE LES REGLES DE LA CONCURRENCE. 
UN DEUXIEME ELEMENT QUI RISQUE DE DONNER ·LIEU A DES DIVERGENCES 
D'OPINION ENTRE LES NEUF ET LA COMMISSION EST LA DOTATION OU 
BUDGET CECA POUR SOUTENIR LES ACTIONS DE RECONVERSION. LA COM• 
MISSION SOUHAITE QUE LES NEUF S'ENGAGENT DES A PRESENT A FAIRE 
PASSER CE POSTE BUDGETAIRE A 60 MUCE PENDANT PLUSIEURS ANNEES. 
DANS LA PLIUPART DES CAPITALES DE LA COMMUNAUTE EUROPEIENNE 
CEPENDANT ON N'ENTEND PAS S'ENGAGER AU-DELA DE 1979 ET ENCORE 
SUR UN MONTANT NETTEMENT PLUS MODESTE, AVOISINANT LES 30 MUCE. 
DE L'ISSUE DE CE DEBAT DEPENDRA DONC LA CONTINUATION EN 1979 . 
DU PLAN ANTICRISE POUR L'ACIER, TANIIIIT DANS SES ASPECTS IN• 
TERNES (MESURES POUR AMELIORER LA SITUATION SUR LE MARCHE 
COMMUNAUTAIRE) QU'EXTERNE (ARRANGEMENTS SUR LES LIVRAISONS 
D'ACIER DES PAYS TIERS VERS LA COMMUNAUTE). 

AMITIES 
E. PERLOT COMEUR 
15 H. 
NNNN 

NNNN 
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•••• 
NOTE BIOC78)475 IIIIIIIISUITE 1211AU BUREAUX NATIONAUX 
CC AUX MEMBRES DU GROUPE, ·A MIBURGHARDT DG I ET A M LECOMTE 
DG VIII 
•••• 
OBJET : CONSEIL AFFAIRES GENERALES DES 18 ET 19 DECEMBRE 1----
LE CONSEIL AURA A TRAITER LES POINTS SUIVANT EN PLUS DES 
NEGOCIATIONS COMMERCIALES DU GATT CVOIR BI0(78)475) : 

- LE JAPON 
1 --------
C'EST LA PREMIERE FOIS QUE LE CONSEIL AURA UN DEBAT DE FOND SUR 
L'EVOLUTION DES RELATIONS AVEC LE JAPON DEPUIS LA DECLARATION 
COMMUNE DU 24 MAAS (VOIR IPC78)7Q). LE CONSEIL EST SAISI D'UN 
RAPPORT DE LA COMMISSION ETABLI A LA SUITE DES CONSULTATIONS A 
HAUT NIVEAU (VOIR BIOC78)444 SUITE 1). ON S'ATTEND A CE QUE LE 
CONSEIL SOULIGNE LA NECESSITE DE POURSUIVRE AVEC VIGUEUR 
L'OUVERTURE DU MARCHE JAPONAIS, NOTAMMENT EN CE QUI CONCERNE LES 
PRODUITS MANUFACTURES, POUR ALIGNER LA SITUATION DANS CE 
DOMAINE SUR CELLE DES AUTRES PAYS INDUSTRIALISES. LA COMMISSION 
DEVRA POURSUIVRE SES CONTACTS AVEC LES AUTORITES JAPONAISES AU 
SUJET DE MESURES SPECIFIQUES POUR FACILITER L'ACCES DE PRODUITS 
COMMUNAUTAIRES AU MARCHE JAPONAIS. 
- LES PREFERENCES GtNERALISEES 

1 ----------------------------LE CONSEIL ADOPTERA EN POINT A LE SCHEMIAIDE PREFERENCES 
TARIFAIRES GENERALISEES EN FAVEUR DES PVD POUR 1979. LE CONSEIL 
A EFFECTUE DES COUPURES DANS LES AMELIORATIONS PROPOSEES PAR LA 
COMMISSION, NOTAMMENT EN CE QUI CONCERNE LES PRODUITS INDUSTR• 
IELS SENSIBLES OU QUASI-SENSIBLES, LES PRODUITS AGRICOLES 
TRANSFORMES ET LES PRODUITS TEXTILES (POUR CES DERNIERS ON 
MAINTIENDRA LE REGIME 1978 EN ATTENDANT LA REVISION DU SCHEMA 
A LA LUMIERE DES ACCORDS AMF). EN REVANCHE, LES 25 PVD LES 
MOINS AVANCES AURONT UN STATUT NETTEMENT AMELIORE, PUISQU'ILS 
SONT DORENAVANT EXEMPTS DU RETABLISSEMENT DES DROITS DE DOUANE 
SUR LES PRODUITS INDUSTRIELS ET ILS BENEFICIERONT DE LA 
FRANCHISIE DES DROITS POUR LEURS EXPORTATIONS DE PRODUITS 
AGRICOLES TRANSIFORMES CVOIR FICHE). 
- COOPERATION AVEC LES PAIYS DE L'AELE 

1 ------------------------------------A LA SUITE DE L'INITIATIVE PRIISE PAR LES PAYS DE L'AELE LORS 
DE LA REUNION AU SOMMET A VIENNE EN MAI 1977, DE PROPOSER UNE 
COOPERATION ACCRUE AVEC LA COMMUNAUTE, LE CONSEIL LORS DE SA 
SESSION DU 27 JUIN 1978 A ADOPTER UNE DECLARATION CONCERNANT 
D'UNE PART, L'AMELIORATION DU FONCTIONNEMENT DES ACCORDS DE 
LIBRE ECHANGE, ET D'AUTRE PART, LA POSS.IBILITE D'ENTAEPRE~DRE 

Ill/ 

NNNN 

--i'!lll'. 
"·: 

... ·.'. 
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UNE COOPERATION COMPLEMENTAIRE DANS L'INTERET MUTUEL DES DEUX 
PARTIES. EN EXECUTION OU MANDAT QUE LUI AVAIT CONFIE LE CONSEIL~ 
IIIIIIIIIIIIIILE COREPER A ETABLI UN RAPPORT SUR L'EVIOLUTION 
DE LA COOPERATION AVEC LES PAYS DE L'AELE ET A IDENTIFIE CER• 
TAINS DOMAINES OU UNE COOPERATION ACCRUE PARAIT SOUHAITABLE 
ENTRE LA COMMUNAUTE ET CHACUN DES PAYS DE L'AELE. LA COMMISSION 
VA D'AILLEURS SONDER LES PAYS DE L'AELE POUR OBTENIR LEURS 
REACTIONS A CE SUJET. LE COREPER SERA INVITE A ETABLIR UN 
NOUVEAU IRAPPORT AVANT LA FIN DE JUIN 1979. 
• PRODUITS TEXTILES (RELATIONS AVEC LES PAYS MEDITERRANEENS) 

1 -----·---------------------------------------------------~ LA·COMMISSION FERA RAPPORT ORAL AU CONIISEIL SUR L'ETAT DES 
NEGOCIATIONS EN COURS AVEC LES DIFFERENTS PAYS IPREFERENTIELS 
OU BASSIN MEDITERRANEENS liEN VUE D'ASSURER UNE REGULATION 
QUANTITATIVE DES IMPORTATIONS DE PRODUITS TEXTILES A BAS PRIX 
A PARTIR DE L'ANNEE PROCHAINE (LES IARRANGEMENTS ACTUELLEMENT 
APPLIQUES ONT ETE CONVENUS POUR L'ANNEE 1978 SEULEMENT>. LES 
NEGOCIATIONS SONT DIFFICILIES, NON SEULEMENT PARCEQUE LES 
PAYS PREFERENTIELS DISPOSENT EN PRINCIPIE D'UNE GARANTIE DE 
LIBRE ACCES POUR LEURS EXPORTATIONS DE PRODUITS INDUSTRIELS, 
MAIS AUSSIIPARCEQUE TROIS D'ENTRE EUX SONT CANDIDATS A 
L'ADHESION, CE QUI REND MALAISE L'APPLICATION DE LA CLAUSE DE 
SAUVEGARDE. POUR CONCLURE CES NEGOCIATIONS ET DONC EVITER LE 
RECOURS A DES RESTRICTIONS UNILATERALES, LA COMMISSION DEVRA 
FAIRE DES CONCESSIONS IMPORTANTES (P.EX. DEPASSEMENT DE PLAFONDS 
POUR TEL PRODUIT SENSIBLE, RECOURS AU REGIME DE PERFECTIONNE• 
MENT PASSIF>, QUI SOULEVERONT DES DIFFICULTES POUR CERTAINS 
ETATS MEMBRES, NOTAMMENT LE ROYAUME-UNI. LA DELEGATION BRIT• 

1 

ANNlQUE EN OUTRE CHERCHE DES GARANTIES PROCEDURALES POUR LE 
DECLENCHEMENT DES MESURES DE SAUVEGARDE. 
- YbUGOSLAVIE 
Il -'----------LE CONSEIL DEVRAIT EN PRINCIPE ADOPTER LES DIRECTIVES DE NEGC~ 
IATIONS AMELIOREES POUR LA CONCLUSION D'UN NOUVEL ACC~RD lE 
COOPERATION AVEC LA YOUGOSLAVIE SUR LA BASE DES PROPOSITIONS 
SOUMISES PAR LA COMMISSION EN OCTOBRE (VOIR P-102). LE CONSElL 
~ORS DE SA SESSION DE NOVEMIBRE AVAIT CONFIRME CERTAINES . 
·:,:··tfè:NTATIONS DE BASE, NOTAMMF.·.7 ~ANS LE DOMAINE COMMERC!, ·. CE 
~GI A PERMIS DE FAIRE DES PROGRt~ MAIS LA PLUPART DES VOL~·· 
D~ MANDAT RESTENT ENCORE OUVERTS, DE SORTE QUE SON ADOPT!~~ 
AVANT LA FIN DE L'ANNEE PARAIT EXCLUE. LA COMMISSION ET L~ 
PR~SIDENCE SOULIGNERONT L'IMPORTANICE POL~TIQUE QUE LA 
C0'1MUNAUTE ATTACHEII P. CE DOSSIER. 
··;:MEA 
1 ....... · 
LE VICE-PRESIDENT HAFFRKAMP FERA UN RAPPORT ORAL SUR L'ETAT tES 
NEGOCIATIONS AVEC LE ~AEM. 
AfiiTIES, 
M SANTARELLI COMEUR 

NNN~~::IIIIIIIIIIIIIIIIIIII NNNN 
'1 
' ' ; ·, .~ 
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1*** 
NOTE BIOC78)475(SUITE 4) AUX BUREAUX NATIONAUX 
C.C. AUX MEMBRES OU GROUPE, A M. BRUGHARDT DG 1 ET 
A M. LECOMTE DG VIII 
1*** 
1 AFFAIRES ETRANGERES 

1--------------------
1 ACIER (WILLY HELIN) 
1------
LES NEUF NE SONT PAS ARRIVES A SE METTRE D'ACCORD SUR LE PRO• 
BLEME LE PLUS EPINEUX OU DOSSIER SIDERURGIQUE, A SAVOIR L1 ENCA• 
DREMENT DES AIDES ACCORDEES AU SECTEUR DE L1 ACfER. 
APRES DEUX SEANCES RESTREINTES, LES NEUF SE SONT SEPARES VERS 
3 HEURES MARDI MATIN ET ONT DECIDE DE REPRENDRE LE DEBAT CE 
MARDI. 
IL SEMBLE EXCLU DESORMAIS QUE LE CONSEIL ADOPTE LE PROJET DE 
DECISION - POURTANT DEJA AMENDE PAR LA COMMISSION - CONCERNANT 
L'ENCADREMENT DES AIDES. 
ON S'ORIENTE VERS UNE RESOLUTION OU UNE DECISION DU CONSEIL, DE 
CARACTERE POLITIQUE ET GENERAL, QUI CONSTATE LA NECESISITE DE 
L'ENCADREMENT DES AIDES ET REPREND LES DIFFERENTS CRITERES AUX• 
QUELS LES AIDES DEVRAIENT SE SOUMETTRE (NON DISCRIMINATION 
ENTRE AIDES AUX ENTREPRISES PUBLIQUES ET PRIVEES, ENTRE AIDES 
REGIONALES ET NATIONALES, ETC>. 
lnll!l!! nml 111!"1'ft !I'IWII nm!flnlflllft;ll"I"''IRIWI!MJ"'Wl!t'l'ft .. ,llft .-· ·. 
~~~~w~"!l1~~,•~r~••:~Ytlln~m~'~lwnnms~a•s~•'••lllll 
IIII!~II~I~IR!IIIIPIOII~IQIIIIIIIIIIIII~IIIIBIIIœl•"lllllll 

1 1 Il 1 Ill 1 1 1111 ! 1 Il ~ til 1 Il 11·1 " 
IIIIIIIIJii~Raiii&SI11~1111~1111~11·1~111111.RNIIIIIIII1~1111 
llllllllnii~IIA111!WI91~mJI!ISJII~It111~41mll'lllll41111'11111t 
IIIIIIII!~Bmii1BI~IIDIIR~IIII~II~I,IIIIIa~~llllllllllllllll 

lllllmiiiiiii&IISJIBI11~B~III~~4AIIDIIIIIIII 

IIIIIIIIII,IIIIIIIIIIIIRI.IIIIJ•~IIIIIIIIII 

IIIIIIIJ 
••••••atlllllll!llti~IIIII••••••JI. 
LES DELEGATIONS BRITANNIQUE ET ITALIENNE N'ONT PAS PU MARQUER 
UN ACCORD SUR CE TEXTE;LA DELEGATION BRITANNIQUE ENTEND PAR 
EXEMPLE SE RESERVER LA POSSIBILITE DE DIISSOCIER LES AI~ES A 
FINALITE REGIONALE, MEME SI ELLES CONCERNENT LA SIDERURGlE,DES 
AIDES DESTINEES DIRECTEMENT A LA SIDERURGIE. 
LE DOSSIER SERA ROUVERT AUJOURD'HUI, MARDI VERS 13 H. 
AMITIIES 
MANUEL SANTARELLI • COMEUR 12 H 15 

NNNN 

Willy Hél in 6 1/10 19.12.78 
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~ote BI0(78)475 (suite 5) aux Bureaux nationaux, cc aux 
Membres au Groupe, a M. Burghardt, 00 I, et a M. Lecomte, 00 
VIII 

C0NSE1L AFFAIRES GENERALES DU 18/19 DECEMBRE (J.Carroll) 
GA'l'l: - NG~ ('l'Okyo Round) 

Apres l'introduction du Vice-President Haf~rkamp qui a suivi 
les lignes esquissees aans la Note BIO 475 du 18 decembre, la 
cielegaticn francaise a demande une session restreinte qui a 
ourc juSGu'a 23 heures. Rien n'a filtre sur le deroulement àe 
cette session n~is vous pouvez confirmer que la Commission 
poursuivre les negociations a Geneve en vue d'arriver a un 
yccorâ à'ensemble equilibre ~t substantiel. C'est surtout 
ëans les stcteurs tarifs et clause de sauvegarde ou les efforts 
supplemenc~ires seront necessaires. Dans le domaine des codes 
relatif aux mesures non-tarifaires·iselon M. Haferkamp, lE$ 
result~ts aej~ acquis sont tres favorables pour la Communaute. 
~n plus les resultats qui sont en train de se realiser dans le 
~on~ine ogriccle f~vorisefont aussi les interets de la 
Communaulc sans mettre en couse la politique agricole 
~ornmune.(~ suivre) 
.:mi tics, 
I•l.SM'l:ARE.LLl COMEUR l3h 

JC/no • Er uxelles 
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1*** 
NOTE BIOC78) 1111 475 SUITE 6 
AUX BUREAUX NATIONAUX 
CC. AUX MEMBRES DU GROUPE ET A MM. LES ASSISTANTS DG I ET DG VIII 
1----------------------------------------------------------------
CONSEIL AFFAIRES GENERALES ( G. CHEVALLARD) 
1-------------------------
ADHESION/ ESPAGNE 
1----------------
A L'ISSUE 0 UNE COURTE DISCUSSION LE CONSEIL EST CONVENU DE 
FIXER _LA DATE D OUVERTURE DES NEGOCIATIONS OFFICIELLES D ·ADME 
SION POUR LE MOIS DE FEVRIER. 
LE DEBUT DES VEIIRITABLES NEGOCIATIONS, QUANT AU FOND, SE .• 
SITUERA AUSSITOT QUE LES TRAVAUX PREPARATOIRES AURONT ABOUTI 
A DES POSITIIONS COMMUNES. 
OIS 1 A LA DEMANDE DE LA DELEGATION FRANCAISE LA COMMISSION A 
ETE INVITEE A EXAMINER 1 ES QUESTIONS D UNE PART, DE L INCIDENCE 
DE L ADHESION D ESPAGNE SUR LES PAYS TIERS MEDITERRANEENS ET 
0 AUTRE PART, DEL ACCORD COMMERCIAL DE 1980. LE PRESIDENT 
JENKINS A DONNE L ASSURANCE QUE LA COMMISSION PRESENTERA DES 
SUGGESTIONS SUR CES DEUX SUJETS. FIN OIS. 

AOHIESION 1 GRECE 
1---------------- \ 

M. NATALI A FAIT RAPPORT AU CONSIIIEIL DES CONTACTS Il INFOR 
MELS QU IL A EUS CES DERNIERS JOURS AVEC LES AUTORITES GRECQUES. 
IL A SOULIGNE QU IL Y A TOUJOURS UNE GRANDE DISTANCE ENTRE 
LA POSITION DE LA COMMUNAUTE ET DE LA GRECE. SI L ON VEUT, 
ABOUTIR DANS LA CONCLUSION AES ~EGOCIATIONS DEMAIN, IL fAUT QUE , 
LA COMMUNAUTE FASSE DES CONCESSIONS ÀUX GRECS. 
M. NATAL! A SUGGERE LA MISE EN PLACE D UN GROUPE AD HOC QUI. 
REFLECHIRAIT SUR ·oES NOUVELLES OFFRES QUE L ON POURRAIT FAIRe 
AUX GRECS DANS TROIS SECTEURS : 11111.111111.111111111111 
11111111 . 
1 - 1. SUCRE, COTON, RAISINS ET FIGUES 
1 - 2. CLAUSE DE SAUVEGARDE 
1 - 3. AfFAIRES SOCIALES. 
CETTE SUGGESTION A ETE RETENUE PAR LE CONSEil. LE GROUPE EST 
ACTUELLEMENT AU TRAVAIL ET FERA RAPPORT AU CONSEIL AU COURS DE 
L APRES MIDI. 
(A SUIVRE) 

AMITIES 
MANUEL SANTARELLI COMEUR 14H45 
NNNN 

NNNN 

G. CHEVALLARD GPP B 1/24 19.12 x 
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•••• 
NOTE BI0(78)475 SUITE 7 AUX BUREAUX NATIONAUX 
CC AUX MEMBRES DU GROUPE, A M BURGHARDT DG I ET A R LECOMTE 
DG VIII 
1*** 
OBJET : CONSEIL AFFAIRIES ETRANGERES (E PERLOT ET M VASEY) 
1---- ~ 

- ASPECTS INSTITUTIONNELS 

1 -----------------------SIIGNALONS QU'EN OUVERTURE DE SEANCE, LE CIONSEIL AVAIT 
CONFIRME LE MANDAT DU PRIESIDENT ET DES VICE-PRESIDENTS DE LA 
COMMISSION POUR LES DEUX ANN.ES A VENIR. 
QUANT AUX SUITES DU CONSEIL EUROPEEN, IL A ETE CONVENU QUE LE 
DOCUMENT DE LA COMMISSION SUR LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE 
PRESENTE AU DERNIER CONSEIL EUROPEEN - ET QUI SERA EXAMINE PAR 
CELUI DU PRINTEMPS 1979 - POURRA ETRE MIS A L'ORDRE DU JOUR D' 
UN PROCHAIN CONSEIL A.E. A LA DEMANDE D'UNE DELEGATION. 
- IIIICAEM 
Il --------
LE CONSEIL A FELICITE L~ COMMISSION POUR LA MANIERE DONT ELLE 
AVAIT MENE LES NEGOCIATIONS AVEC LE CAEM ET A CONSTATE QU'IL 
APPARTIENT MAINTENANT A'CE 'DERNIER DE REAGIR AUX PROPOSITIONS 
DE COMPROMIS DE LA COMMISSION. 
- AELE . 
1 ----
LE CONSEIL A APPROUVE LES CONCLUSIONS CONTENUES DANS LE RAPPORT 
DU COREPER. D'AUTRE PART, IL A ADOPTE LES REGLEMENTS PORTANT 
L'ETABLISSEMENT DE PLAFONDS INDICATIFS POUR L'IMPORTATION DES 
PRODUITS SENSIBLES EN PROVENANCE DES PAYS DE L'AELE, AINSI QUE 
LA MISE EN PLACE D'UN SYSTEME DE SURVEILLANCE. 
- YOUGOSLAVIE 
Il -----------LE CONSEIL A ~~IS NOTE DU RAPPORT DU CORE~ER SUR L'ETAT DES NEG-
IIIIIIOCIATIONS ET A CHARGE LE COREPER DE POURSUIVRE SES 
TRAVAUX EN VUE D'ABOUTIR A UNE DECISION RAPIDE. LE VICE-PRESID
ENT HAFERKAMP A SOULIGNE L'URGENCE D'UNE DECISION AFIN DE PER
METTRE LA REPRISE DES NEGOCIATIONS AUSSI VITE QUE POSSIBLE ET 
EVITER· AINSI DES RETOMBEES POLITIQUES NEGATIVES. 
1 JAPON 
1 -----
LE CONSEIL A ADOPTE LES CONCLUSIONS MISES AU POINT PAR LE CORE
PER SUR LA BASE DU RAPPORT DE LA COMMISSION. CES CONCLUSIONS 
VISENT NOTAMMENT ; . 
- LA POURSUITE DES OBJECTIFS DE CROISSANCE AVEC POUR EFFET 
1 D'ACCROITRE LA DEMANDE DE PRODUITS IMPORTES ; 
- LA REDUCTION EFFECTIVE DES 1979 DE L'EXCEDENT DE LA BALANICE 
1 JAPONAISE DES OPERATIONS COUIRANTES EN VUE DE LE SUPPRIMER 
1 LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE ; 
/Ill 
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- "AINTIEN DE L'AMELIORATION CONSTATEE DANS L'EVOLUTION DE LA 
1 BALANCE COMMERCIALE BILATERALE ; 
- ESPOIR QUE LE POURCENTAGE DU PNB JAPONAIS AFFECTE A L'AIDE 
1 PUBLIQUE AU DEVELOPPEMENT ATTEINDRA RAPIDEMENT UN NIVEAU 
1 PROPORTIONNELA LA PUISSANCE ECONOMIQUE DE CE PAYS ; 
- COMPTE TENU DES RESULTATS DECEVANTS OBTENUS JUSQU'A PRESENT, 
1 NECESSITE DE POURSUIVRE AVEC VIGUEUR L'OBJIIECTIF D'UNE 
1 REFORME DES STRUCTURES EN VUE D'ELARGIR L1 ACCES AU MARCHE 
1 JAPONAIS,AFIN DE RENDRE LA SITUATION DANS CE DOMAINE, 
1 NOTAMMENT POUR LES PRODUITS MAINUFACTURES, CILIPARABLE A llll·llal 
1 CELLEI DES AUTRES PAYS INDUSTRIALISES. 
LA COMMISSION EST INVITE A PRENDRE CONTACT AVEC LE NOUVEAU 
GOUVERNEMENT JAPONAIS POUR L'INVITER A METTRE EN OEUVRE 
D'U~GENCE DES MESURES SPECIFIQUES POUR ASSURER AUX EXPORTAT
IONS COMMUNAUTAIRES UN MEILLEUR ACCES AU MARCHE JAPONAIS. 
CORRIGENDUM : POIN~ SUR JAPON 18 LIGNE IL FAUT LIRE COMPARABLE 
A ••• 

AMITIES, 

E PERLOT COMEUR 17H15 ~ 
NNNN 

.· 

1 

-~--J
' 

jrf67
Text Box

jrf67
Text Box

jrf67
Text Box

jrf67
Text Box

jrf67
Text Box



:. 

.. 
'' 

1· 

'· 

• 

455456 
• 1 

: . . _· ··~· ·- . .. . . . .. ~. - ·~ -

•••• • 

NOTE BIO (78) 475 (SUtTE 8)· AUX SUREAUX NATIONAUX 
c.e. AUX MEMBRES OU GROUPE# A M. IURGHARDT# ~G ,_A: 
M. LECOMTE DG VIII ~. •... ' 

CONSEIL AFFAIRES 'ETRANGERES : ACIER (WILLY MELIN) 
1--------------------------------------------~---
LES NEUF ONT DECIDE DE PROLONGER D 1 UN AN LE PLAN ANTJCRISE 
DANS LE SECTEUR SIDERURGIQUE. . 
CE PLAN COMPORTE UN VOLET INTERNE DESTINE ESSENTIELLEMENT A 
RESTAURER LA SITUATION SUR L~ MARCHE EUROPEE~ DE L'ACIER ET 
UN VOLET EXTERNE • QUI LUI EST INTIMEMENT LIE • GRACE AUQUEL i 

LES IMPORTATIONS DES PRODUITS SIDERURGIQUES DANS LA COMMUNAUTE 
RE$PECTENT UNE DISCIPLINE AFIN D'EVITER LA SURENCHERE QUI 
CARACTERISAIT LE MARCHE MONDIAL DE L'ACIER AU COURS DES DER• 
NIERES ANNEES. 
APRES PLUS DE VINGT HEURES DE NEGOCIATION LES NEUF ONT PAR 
AILLEURS ADOPTE UNE RESOLUTION CONCERNANT L'ENCADREMENT DES 
AIDES DANS LE SECTEUR· SIDERURGIQUE (VOIR BIO .75 SUITE Ill 4). 
DANS LES GRANDES LIGNES ·CET.T.E RES'OLUTION SOULIGNE QUE 1 
1 • LES AIDES DOIVENT ~ERVll LA RESTRUCTURATION ET LA RECON• 
VERSION DANS LE SECTEUR SlD~éURGIQUE ET TENIR COMPTE DES 
CONSEQUENCES SOCIALES Dt CEL~lS•CI; 

1 LES AIDES NE DOIVENT ENTRAINER AUCUNE DISTORSION DE LA 
CONCURRENCE ; 

1 AUCUNE DISCRIMINATION NE POURRA ETRE FAITE EN MATIERE 
D'AIDES ENTRE ENTREPRISES PRIVEES ET PUBLIQUES ; NI SUIVANT 
L'ORIGINE DE L'AIDE QU'ELLE SOIT .NATIONALE, REGIONALE OU 
LOCALE ; 

1 LES AIDES DOIVENT ETRE LIMITEES DANS LE TEM~S ET QUANT A 
LEUR NIVEAU; • 
A PEMARQUEA QUE LA COMMISSION A FAIT PRENDRE ACTE PAR LE 
CONSEil SON INTENTION DE TRAITER LES AIDES GENERALES ET LES 
'AIDES REGION~LES DE LA MEME FACON QUE LES AIDES SPECIFIQUES 
-V ijfNEriCE DU SECTEUR SIDERURGIQUE. 
L! t~h~~IL ~·A ~OhC PA~ CII,OIR 8%0 475 Su%TE41) ADOPTE FO~NEL• 
LEMENT LE PROJET DE DECISION EK MATIERE D'ENCADREMENT DES AIDES 
QUE LA COMMISSION AVAIT DEPOSE SUR SA TABLE. 
D'ICI LE PREMIER AVRIL PROCHAIN LA QUESTION DEVRAIT ETRE 
TRANCHEE. 
CPMME NOUS L'AVONS SIGNALE DANS NOTRE BIO 4?5 SUITE 1) LES ,.,,, 
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N .• ll'F NE SE SONT PAS MIS D'ACCORD "ON PLUS SUR UNE DOTATION 11~ AU 
Sll~E T CE CA DESTINE A ENCOURAGER DES PROGRAMMES DE R ECONVE RS ION 
PRINCIPALEMENT. 
LA .COMMISSION DEMANDAIT POUR LE BUDGET CECA 60 MUCE. LES ETATS 
MS~BRES N'ONT PAS ''BOUGE'' ET N'ONT MEME PAS PRIS DE DECISION 

· FOR'MELLE SUR UN MONTANT NETTEMENT INFERIEUR C32 MUCE>. 
~. tAVIG~ON S'EST MONTRE TRES SEVERE A L'EGARD DU IWIIIII 
Ct'rt'SE IL llll"ll~lllllllllltl •• lll.llltlllt'l'llt•tii1UIIIIUIII . 

........... , ••• ft •••••••• ,~.·~··············~···········~ ...... 
' ......... ,. 1111181illl ........................ ···~····'-'"' 
. .._..HIIIIIMII'I.IIIHIIIIIIIIII-IMHIIIIIH._ • ..._. 
··--11111111111111111111111' 'NOUS AVIONS L'OCCA·SlON E·ff'fNf 

EfE M:fS'ENTER UN ASPECT POSITIF DE LA CRISE SIDERURGIQU-E, A SA.VO.lR 
QtfE.t;A· tO*MUNAUTE ENTEND FAVORISER DES OPE*.ATIONS DE tteco:tnER.SI·""
ET lE CONSEIL HESITE A S'ENGAGER SUR DES MONTANTS DERISOIR'ES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES DEPENSES NETTEMENT PLUS IMPORTANTE'S,-,_. LfS• 
Hlll.ll QUELLES ON NE TERGIVERIISE PAS' '1 A DIT M. NVIGttiQlN'. 
UN-E DECISION N'A PU ETRE PRISE PARCE QUE LA DELEGATI'&N ._,,e.AilH 
A ·Rff'uSE DE S'ENGAGER Ill .'NON PAS SUR LE t'tG\NlANT MAIS SOl · .. t.:A. ~ 
MANIERE DONT 1 CETTE DOTATION SERAiT· CONSTITUEE (LA Gat:N.&~ M.Jo:-
R rn & ES ETATS M E MB R E S E ·s T D '.AC C 0 R 0 SUR U Nf CON T R I BUT f·Of4 C-AL C Ut. EE 
!N F'O'NCTION OU PNB DE 197.6,· L·A.' FRANCE PAR C.o:ftTRE SO'tJttatn •otfE' 
CELA SE FASSE PAR LE TRANSFERT. DES DROITS OE DOUANE PER'Ci.S ·;flal 
LES NEUF SUA LES IMPORTATIONS DE PRODUITS SIDERURGIQUES). 

AMITIES 
'M.ANUEL SANTARELLI COMEUR 12 H. 
NN.NN 
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NOTE 810(78> 475 33 3' AUX BU~EAUX NATIONAUX (SUITE 9) 
C.e. AUX MEMBRES DU GROUPE, A M~ BURGHAIRDT DG 1 ET 
A M. LECOMTE DG VIII .. ' 

•••• 
CONSEIL AFFAIRES GENERALES DU 1S AU 19 DECEMBRE (VON HELLDORFF) 
1------------------------------~-------------------------------
PREPARATION REUNION MINISTERIELLE CEE/ACP DU: 21.12. 
1--------------------------------------------------
LE CONSEIL A APPROUVE HIER LA PROPOSITION QUE LUI AVAIT SOUMIS 
LE COREPER CONCERNANT LES SUJETS A TRAITER, ACCOMPAGNEE D'UN 
RESUME DE L'ETAT ACTUEL DÈS NEGOCIATIONS. IL A ENSUITE ARRETE 
SA POSITION SUR TROIS POINTS LAISSES OWVERTS PAR LE COREPER 
(STAPEX: CUIVRE; DROITS DE L'HOMME; PROCEDURE). . 
VOICI UN APERCU DES POSITIONS EN PRESENCE SUR LES DifFERENTS 
POINTS : 

1. COMMERCE 
1----------
A) LES ACP ONT DEMANDE tCCES ~IBRE INTEGRAL AUSSI 'OUR LES~PRO• 
DUITS COUVERTS PAR LA POLITIQUE AG~ICOLE COMMUNE (SOIT 0,5 ,0/0 
DE LEURS EXPORTATIONS TOTALiS) ET UN ASSOUPLISSEMENT DES RIGLES 
D'OR 1 G I NE (DETERMINANT ·$t' Utf .'PRODUIT EST "ACP"). LA CEE . 
REJETTE TOUTE MODIFJCATION DE PRINCIPE DES REGLES ACTUELLE~, 
sous· RESERVE DE L1 EXAMtN DE CAS SPECIFIQUES (POUR LESQUELS DES 
SOLUTIONS ONT TOUJOURS PU ETRE TROUVEES DANS ''L'ESPRIT DE 
LOME 11 , P.E. VIANDE BOVINE POUR LIBRE ACCES ET MOUCHES DE ~ECHE 
POUR REGLES D'ORIGINE (~OIR CI-APRES>. -

~ . ~-·~ . 
~ 

B> ACP : ABANDON DE LA CLAUSE D~ SAUVEGARDE. CEE : CETTE 
CLAUSE EST LA CONTRE-PARTIE OBLIGATOIRE DU ~IBRE ACCES ACCèROE 
PAR LA CONVENTI~N (ART. 10) ET DOIT ETRE "A~NTENUE. 

Cl> QUANT A LA PROMOTION COMMERCIALE, lES DEUÎ~RTiES SO,N'f\ 
D'ACCORD POUR AMELIORER, LES DISPOSITIONS DE LOME EN 111111111 
NOTAMMENT AU STADE DE LA PRODUCTION.(CORR ••• EN LES ETENDAN' NOft· 

.D) AUTRES SUJETS POSSIBLES : CONSULTA1IONS AU SEIN D'ORGAN!• 
SATIONS INTERNATIONALES; EROSION DES AVANTAGES RELATIFS DE 
LOME PAR LE SYSTEME DES PREFERENCES GENERALISEES (CEE : ON;NE 
PEUT GARANTIR AUX ACP UNE MARGE DE PR~FERENCE PAR RAPPORT A 
D'AUTRES PVD). CONSEQUENCES DE L'ELA~GISSEMENT : LA CEE DIS• 
POSEE A INFORMER LES ACP, MAIS SUJET ~ON-NEGOCIABLE. 
Ill/ 
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2,~· -,COOPER AT ION AGR l COLE! 

~---------·------------, 1 ' • 

A~,~ ACCORD .ACP:CEE SUR· NECESSITE DE FAVORISER LE ~EVELOPPEMENT 
RURAL. QUESTIONS OUVERTES : CREATION CENTRE DEVEILOPPEMENT 
AGR.ICOLE Et NOUVEAU SOUS• COMITE ACP/CEE. 

B)<AUTRES SUJETS POSSIBLES 
- AIDE ALIM~NTAIRE : ACP DEMANDENT INCLUSION DANS UN SYSTEME 
l·1lG'lOBAL· COOPERATION AGRICOLE. CEE :·IMPOSSIBLE POUR RAISONS. 
I··~·JUfUDIQUES ET A CAUSE PORTEE MONDIALE CET INSTRUMENT. ELL"E~. 
1 Al(;tE.PTE RECHERCHE AUTONOME,SOLUTIONSIIIIlllll PRAGMATJQ~fS· 
&l··POUJ,i:i!t.M·liUX COMBINE. CETTE fORME D'·A'Ii>l AVEC COOPER·Atf98!'.FI•. 
l~!btt.Ct"E'Ri ET TECHNIQUE. . . 
- .'A_..~.,O~t.lDENT P·f>SSUULITE D'ACHETER PRODttlTS AGIUCOt€S''fXtE., 
t.;;'D·Uf.~A·lHS CEE A PRIX • PREFERENTIELS ET SEt.DN PROGR~Mftt~:;·PIWR1:~: ... 
ANttU&:.k •. CEE : QUESTION A L'EXAMEN AU SEIN~:JNSTANCES.-·ACJM<:ee .. 
COMVEMTION DE LOMI~o ... 

3. STABEX 
~~-------
- O&fECTIF.s: .. ET UTILJSAT~ON DES TltANSFERT$:1;·:: ACP MA1Nf.il"lllft·~· .. 
1~·09~-EC.TifS ACTUEi.·S .ET 'DJSPO·SES A .EXAJ!ltltfEt;r·~EN.r COMMttftMU1.lli:li.SAA~·-
t, l'IO.N·• TRANSFERTS. CE.E SOUH~I TE UT ILl.S .. AT f1)Jf~· TRANSF.ERJ-.S~.~AUl:r>»-
1. BE·S;OJ>ff.S OEVELOPPE,.ENT. PAYS. ·CONCERNES. Et:tE .. MAINJIEtfT::ft.&,f·A11f!9-
l ME-NT APPROACHE PAR GROUPE DE PRODUITS El' AVANTAGES .POUR·"'PAV .. S!S~· 
1 AC~~"PLUS DEFAVORISES. IIIIIIIIIIIIIIIIIIHallllll·l·-~~ 
1 (CORR •••• UTILISATION TRANSFERTS LIEE AUX BESOINSi..-.L 
... llSTE PRODUITS : 
1 ACP DEMANDENT COUVERTURE DES TOUS LES PRODUITS. CEE Ol'S1'0.:1'1H' 
I~A EXPLORER COMME DANS PASSE POSSIBILITE D'AJOUTER D'AUTRES·~ 
1 PWOOUITS AGRICOLES. 

~ 1 ~UANT AU CUIVRE ET D'AUTRES MINERAIS, LE CONSEIL S'EST RE•' • 
1 SERVE D'EXAMiNER ULTERIEUREMENT LA PROPOSITION ALLEM~~~E~ 
1 VI·SANT UN SYSTEME ANALOGUE STABEX ET IDEES SUR UNE· SOLUTIOtf"t"· 
1 SP~CIIFIQUE EVENTUELLE EXPOSEES ORALEM!NT PAR M. CHEYSSONw 
1;~ tE SUJET. CE PROBLEME NE FERA DONC PAS L'OBJET D'UNE DE• 
"1 CISION DEMAIN •. 

4~ PKHE MA'ffi'TIME 

LE ·c-oN·SEIL A ADOPTE LE MANDAT, ET POURI·A EVENTUELLEMENT IN~ .. • 
MfR ACP SUR GRANDES LIGNES : 
D x;sl: 
1. PRESERVATION ACTIVITES TRADITIONU.LES àAT!AUX ETAT. M61BR!S 
ET POSSIBILITE D'EN DEVELOPPER DE NOUVELLES. 
2. RECHERCHE SOLUTIONS PARTICULIERS POUR CERTAIN POISSONS· 
COKM~NS A PLUSIEURS ZONES ECONOMIQUES •. 
3. NEGOCIATION ACCORD DE PECHE CEE/ETATS ACP CONCERNES AVEC;. 
Ill/ 
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\ . 
CLAUSE DE NON•D!SCRIMINATION PAR RAPPORT AUX AUTRES PAYS 11ERS • 
4. PARTICIPATION EVENTUELLE CEE DEVELOPPEMENT INDUSTRIE PECHE 
ACP SOUS MODALITES A DEFINIR •••• FIN DIS. 

5. COOPERATION INDUSTRIELLE 

1--------------------------ACCORD DE PRINCIPE CEE/ACP SUR CERTAINS OBJECTIFS CP.E. T~ANS• 
FERT TECHNOLOGIE, ENCOURAGEMENT ENTREPRISES COMMUNES ET PAR• 
TICIPATION OPERATEURS CEE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL PAYS ACP) 
ET INTERET IIINTENSIFIER ACTIONS DE FORMATION, SUJETS A DiS· 
CUSSION : ENCOURAGEMENT ACTIF RESTRUCTURIATION INDUSTRIELLE 
DANS CEE POUR FACILITER INDUSTRIALISATION ACP (CEE NE PEUT : 
S'ENGAGER DANS CE SENS), CONSULTATION SECTORIELLES (CEE N'A 
PAS ENCORE ARRETE SA POSITION), COOPERATION SECTEUR ENERGIE 
(CEE DISPOSEE A DONNER APPUI DEVELOPPEMENT DE CE SECTEUR DANS 
TOUIS LES PVD. A LA DEMANDE CONSEIL, COMMISSION PROCEDE 
ANALYSE BESOINS ET INSTRUMENTS>. 

6. COOPERATION FINANCIERE ET TECHNIQUE 

1-------------------------------------CEE PROPOSE DISCUSSION PRINCIPE Dl BASE DE L'AIDE ET, EVENTUEL• 
LEMENT COOPERATION REGI~NALE ET MICRO•REALISATIONS. 
ACP DEMANDENT AUGMENTATIO,N .('ONSIDERABLE ET REAJUSTEMENTS PERIO•. 
OIQUES FED. CEE N'A PAS. ENCORE ARRETE SA POSITION SUR MONTANT. 
REAJUSTEMNET NE PARAIT PAS POSSIBLE. 
EN OUTRE, ACP AYANT DEMANDE PLUSIEURS FONDS SPECIFIQUES (P.E. 
INDUSTRIE, AGRICULTURE). CEE MAINTIENT FERMEMENT PRINCIPE 
UNICITE FED AFIN ASSURER SOUPLESS NECESSAIRE A L'ELABORATION 
PROGRAMMES D'AIDE PAR P~YS ACP EN FONCTION DE SES PRIORITES. 
CE PRINCIPE PERMET, TOUTEFOIS, FIXATION ENVELOPPES POUR COOPE• 
RATION REGIONALE, STABEX ET AIDES EXEPTIONNELLES COMME DANS 
ACTUELLE CONVENTION. CEE DISPOSEE A AUGMENTER EIINVELOPPES CO• 
OPERATION REGI~NALE (ACTUELLEMENT 10 0/0 DU FED). 

7. INSTITUTIONS 

1--------------SI CE POINT EST EVOQUE, LA CEE SE PRONONCERA EN FAVEUR RECON• 
DUCTION DISPOSITIONS ACTIUELLES AVEC PRECISION CONCERNANT ASSO• 

· CIATION MILIEUX ECONOMIQUES ET SOCIAUX A LA MISE EN OEUVRE 
CONVENTION. ' 

8. DROITS DE L'HOMME 
1-------------------LES MINISTRES CEE RECONFIRMERONT L'IMPORTANCE QU'ILS ATTACHENT 
A CE SUJET DANS LES TERMES OU DISCOURS D'OUVERTURE DE M. GEN• 
SCHER, LE Zi.7.78, LORS DE L'OUVERTURE DES NEGOCIATIONS. ILS 
SONT D'ACCORD QUE CE PROBLEME, SUR LEQUEL LES NEUF N'ONT PAS 
ENCORE DE POSITION PRECISE COMMUNE, DOIT ETRE TRAITE EXCLUSI• 
/Ill 
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.!M.!NT AU NIVEAU POLif<IQUE. LE PRESIDENT CEE PROPOSERA UN 
't't'M'ANGE DE VUE A CE SUJET AU NIVEAU DES CO-PRESIDENTS CEE/ACP 
tf!'MAIN. M. CHEYSSON E'ST CHARGE DE POURSUIVRE DES CONTACTS IN• 
DIVIDUELS AVEC LES CHEFS DE DELEGATION ACP AFIN DE MIEUX EX• 
PLIQUER LA POSITION CEE (QUI NE VISE EN AUCUN CAS, COMME LE 
CRAIGNENT CERTAINS ACP, L'INGERENCE DANS AFFAlES INTERIEURES 
ACP PAR ''VOIE DETOURNEE'', MAIS EXCLUSIVEMENT RESPECT DE LA 
P~RSONNE HUMAINE). 

9. PROCEDURE 
1----.--..------
LE ·coNSEIL EST D'ACCORD DE TRAITER PR09LEMES EN DEUX OU, St 
ACP'· tNSlSTENT, 3 GROUPES DE TRAVAIL MINISTERIELS. CEE PR'OP\O:S.ttA 
!'N ~otrT1tE, COMME OBJECTIF POUR DEMAIN DE DE-GAGEA DES ~&RIIN'rA'•·' 
'ff&rtS· 'SUFFISAMMENT PRECISES POUR POUVOIR C-ONCLURE LE'·S' .·tt&t'O,CJI\A• 
Tt'tmS LORS D'UNE ·REUNION MINISTERIELLE FIN·ALE EN AVtt·IL 1978, 
SOIT AVANT LA SEME CNUtED A MANILLE. 

A MENTIONNER DANS CE CONTEXTE 
1----------------------------
1. LE CONSEIL A APPROUVE' LA PROROGATION D.U ftEGIME D' .. M~·fA:'W' 
TIONIIII DE VIANDE BOVINE ORIGINA'IRE DES ·e·fA'TS AC·P t'ffO!f'·M--T· 
BOTS·WANA) JUSQU'AU 1ER MARIS._'.1980 (EXPIRA'r-!ON DE L 1 A.C!YE.Lt...~ 
CONVENTION). . . . . -. :· .iJ%··· 

\ ~(-~}' 

2. 'LA DELEGATION NEERLANDAISE, SOUTENUE p··~t: LA DELEGittÔN., QU 
UK, A FAIT UNE DECLARATION DANS LE SENS QUE TOUT EN POU'R'SUI•. 
VANT DES RELATIONS PRIVILEGIEIES AVEC LES ACP ET PAYS MEDI• 
TERANNEE SUD CEE DOIT FAIRE UN EFFORT POUR EQUILIBRER !JES ·t .. ·.; ::~ 
REL·ATIONS AVEC LES PVD 1 'NON-ASSOCIES'' (ASIE, AMERIQUE t.:AT:fttt-) 
ELLE A REGRETTE QUE SA PROPOSITION D'INSCRIRE AU BUDGET 1979 
UN MONTANT DE 220 MUCE IN'A PAS ETE SUIVIE (LE MONTANT EFFtC• 
TIVEMENT INSCRiT POUR 1979 EST DE 110 MUCE). . . 

3. EN CE QUI CONCERNE PROGRAMME 1978 (70 M~CE),LA COM~l~SI~N 
A PRIS DES DECISIONS DE F)NANCEMENT IPOUR 65,5 MUCE •••• OIS: . 
SEULS DEUX PROJETS CONCERNANT LE VIETNAM SONT ENCORE EN OIS• 
CUSSI6N AUX INSTANCES DU CONSEIL (AMENAGEMENT AGRICOLE HUON MY 
-~~5-MUCE E~ PROTECTION CONTRE CRUES ZONE DE CAl SAN 1 MUCE>. 
flN'DIS. 
M • C HE Y S S 0 N S I G N ER A VEN DR E D I 2 2 A 1 5 H 3 0 UNE P ART 1 E DE S C 0 tt·vft• 
TIONS DE FINANCEMENT AVEC LIES. REPRESENTANTS D1 UN CERTAIN 

~ NOMBRE DE PAYS OU D'ORGANISMES INTERESSES. (UNE IP A CE SUJET 
SERA DIFFUSEE DEMAIN.) 

4. LE CONSEIL A, ENFIN, APPROUVE EN POINT A DE NOUVELLES O~RO• 
GAliONS D'UN AN A LA. NOTION DE PRODUITS ORIGINAIRES POUR D-ES 
1111 ''MOUCHES POUR LA PECHE'' EN PROVENANCE OU KENYA ET DU 
MALAWI. 
Il Il 
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• TEXTILES 1 • PAYS PREFERENTIELS (VASEY) 

~ -------------------------------LE' CONSEIL A PRIS ACTE DU RAPPORT SUR L 1 ETAT DES NEGOCIATIONS 
AVEC LES DIFFERENTS PAYS PREFERENTIELS EN VUE D'ASSURER UNE 
REGULATION QUANTITATIVE DE LEURS EXPORTATIONS DE PRODUITS TEX• 
TILES A BAS PRIX POUR LES ANNEES A VENIR, C~NFORMEMENT AUX 
OBJECTIFS DE LA PIOLITIQUE TEXTILE GLOBALE APPROUVEE PAR LE 
CONSEIL EN DECEMBRE 1977. LA COMMISSION AVAIT ESPERE OBTENIR 
QOE LE CONSEIL APPROUVE LES RESULTATS DES NEGOCIATIONS AVEC LA 
GRECE, L'ESPAGNE ET LE MAROC ET QU'IL L'AUTORISE A POURSUIVRE 
LES NEGOCIATIONS AVEC LE PORTUGAL, Il CHYPRE ET TUNISIE AFIN 
D'ARRIVER A UNE SOLUTION ACCEPTABLE AVANT LA FIN DE L'ANNEE. 
POUR CELA, LA COMMISSION AVAIT BESOIN OU FEU VERT DU CONSEIL 
POUR AVOIR RECOURS,D'UNE PART, A UN REGIME PARTICULIER POUR LES 
PRODUITS OU PERFECTIONNEMENT PASSIF, D'AUTRE PART A UN LEGER 
DEPASSEMENT DES PLAFONDS GLOBAUXIDE PRODUITS SENSIBLES. LA 
DELEGATION BRITANNIQUE A REFUSE DE LEVER SA RESERVE QUE SI ELLE 
OBTIENT SATISFACTION SUR DE~X POINTS ; 
1. LE NIVEAU OU OEPASSEMENT·DIES PLAFONDS PLUS PARTICULIEREMENT 
1 AU NIVEAU OU ROYAUME-UNI ; ·. , 
2. LA GARANTIE OU RESPECT iFFEC~IF CENFORCEMENT) DES LIMITES 
1 CONVENUES OU FIXEES UNILATERA~EMENT A L'EGARD DE L'ENSEMBLE 
1 DES PAYS PREFERENTIELS, NOTAMMENT PAR LE DECLENCHEMENT 
- AUTOMATIQUE DES CONSULTATIONS ET DES MESURES DE SAUVEGARDE 
1 LORSQUE LES IMPORTATIONS ATTEIGNENT UN CERTAIN SEUIL ET PAR 
~ DES MESURES POUR EMPECHER LE DETOURNEMENT DES ECHANGES 
' (RECOURS A L'ARTICLE 115). 
LA COMMISSION ESSAIE DE VENIR A l'ENCONTRE DES PREOCCUPATIONS 
BRITANNIQUES SUR CE DERNIER PQJNT QUI PARAIT CAPITAL, COMPTE 
TENU DES LIMITES IMPOSEES PAR LES REGLES OU TRAITE ET LES 
OBLIGATIONS CONTRACTUELLES DE LA COMMUNAUTE A L'EGARD DES PAYS 
CONCERNES. DES NEGOCIATIONS SE POURSUIVENT ENTRE LA PRESIDENCE 
ALLEMANDE, LA COMMISSION ET LA DELEGATION BRITANNIQUE, POUR 
ESSAYER DE TROUVER UNE FORMULE DE COMPROMIS.III. 
IL EST EVIDENT QUE SI LA COMMUNAUTE NE PARVENAIT PAS A UNE 
SOLUTION·IIIIINEGOCIEE AVEIIIC LES PAYS PREFERENTIELS (Y 
COMPRIS LES TROIS PAYS CANDIDATS), ELLE SE VERRAIT OBLIGEE A 
RECOURIR A DES'LIMITATIONS UNILATERALES QUI SOULEVERAIENT DE 
GRAVES DIFFICULTES JURIDIQUES ET POLITIQUES SANS POUR AUTANT 
APPORTER LA SECURITE ECONOMIQUE RECHERCHEE. 
-·DIRECTIVE ARCHITECTES 

1----------------------LE CONSEIL S'EST DONNE UN DELAI DE DEUX MOlS POUR PERMETTRE AUX 
DELEGATIONS BIRITANNIQUE, IRLANDAISE ET NEERLANDAISE DE LEVER 
LEUR RESERVES D'ATTEINTE SUR LE COMPROMIS GLOBAL OE LA PRESID• 
ENCE. 
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•·HARMONISATION FISCALE 
-l·t ----------------~----
LE CONSEIL A APPROUVE LES 4 DIRECTIVES ET 2 IEGLEMENTS QUI L~l 
ETAIENT SOUMISI (VOIR NOTE P • 141). 

AMITIES, 
M. SANTARELLI COMEUR (12H) 
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nruxelles, le 21 decembre 1978 
Note BI0(78)475 suite 10 et fin aux Bureaux Nationaux 
cc aux Membres du Groupe 

-------------------~~----------·----~ Cbjet : Conseil aff~ires generales 

'l'extiles - pays preferentiels 

~ aelegation britannique a leve sa reserve sur les conclusions 
ùu Cons~il donnant mandat a la Commission ae conclure ou 
poursuivre les negociations avec la Greee, l'Espagne, le Maroc, 
la 'lunisie, le POrtuigal et Chypre, en acceptant un leger 
ucpass~nt (1 a 3 '> àes platonds globaux 1979 pour certaines 
C'-tegories (chemises, blouses, pantalons, chandails, T-shirts). 
La Commission a donn~ certaines as~urances concernant le 
fonctionn~~nt des arrangement~ et le respect des ltmites 
convenues,· ainsi que la repart~tion'~itable des charges 
çàditionnelles resultant pour les Etats membres. 

En ce qui concerne les pays avec lesquels aucune solution 
ne9ociee ne pourra etre convenue, le Conseil invite la 
Commission a notifier des ltmites quantitatives globales et 
r~gionales pour 197~. DIS. En ce qui concerne Malte, les 
negociations sont dans l'impasse depuis la rupture du 1 novembre 
1976 (voir IP(i8)226). En ce qui concerne .la Turquie, il faut 
observer une discrEtion particuliere, aucune negociation sur 
les tcxtile:s n'etant' envisagEe avant la negociation globale sur 
l'adaptation de l'accord d'association au printemps. Fin DIS. 
Amities, 

z.; Santarclli CCMEUR L9h45 
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1*** 
NOTE BIOC78) 475 (SUITE 10 ET FIN) 
AUX BUREAUX NATIONAUX 
cc. AUX MEMBIRES DU GROUPE ET A MM. LES ASSISTANTS DG 1· ET VIII 

1--------------------------------------------------------~~----
CONSEIL 'IAFFAIRES ETRANGERES' 

1~----------------------------
NOUVEAU REGLEMENT FONDS REGIONAL 

1-------------------------------LE CONSEIL A PU ADOPTER LE NOUVEAU REGLEMENT DU FONDS R(GIONAL 
SUR LEQUEL L ACCORD POLITIQUE S ETAIT REALISE DES LE MOIS DE 
JUIN. LE PARLEMENT EUROPEEN A EN EFFET DECLARE CLOSE LA PRO 
CEDURE DE CONCERTATION AU SUJET DE CE REGLEMENT. 

ENFIN, LE CONSEIL DES AFFAIRES ETRANGERES AVAIT ACHEVE SES 
TRAVAUX HIER VERS 21 H. EN METTANT AU POINT LA POSITION DE 
NEGOCIIATION DE LA COMMUNAUTE POUR lE~ NEGOCIATIONS AVEC LA 
GRECE. JE VOUS RAPPELLE QUE CETTE POSITION S INSCRIT DANS LA LI 
GNE TRACEE PAR M. NATAL!. ·· 

AMITIES 
MANUEL SANTARELLI 
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COMEUR 17.00 

M. Santarell; GPP BERL 1/24 5423 20.12.78 )( )( 
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NOTE BIO (78) 475 CORRlGENIDUM 
AUX BUREAUX NATIONAUX 

A LA SUITE 10 ET FIN 

c.e. AUX MEMBRES OU GROUPEI, A 
DG VIII 

M. BURGHARDT, DG 1, A M. LECOMTE ..... 
' CO~SElL AFFAIRES ETRANGERES 

·--+~------------------~---~-NOVVEAU REGLEMENT FONDS REGIONAL (IIICHEVALLARD) 
1-~-----------------------------111111 
LE\~EXTE QUI VOUIS A ETE ENVOYE DOIT ETRE REMPLACE PAR LE 
SU1VANT: 
''LE CONSEIL .A CONSTATE QUE LA PROCEDURE DE CONICERTATlON 
AU SUJET DE CE REGLEMENT EST CLAUSE. 
CE REGLEMENT POURRA DONC ETRE FIORMELLEMIIENT 11111111 
ADOPTE PAR LE CONSEIL ILORS D'UNE DE 1 SES PROCHAINES 
111111111111 SEANCES''• . 

AMITIES, 
E. PERLOT COMEUR 
12H15 
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!.r!EV" .LARD/sg PORTë:·PAROLE BERL 11/4 2.à07/3170 22.X11.78 
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